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L’espoir
contrarié

L’attentat à la voiture piégée qui a fait plus de deux 
cents blessés samedi à Manchester n’a toujours 
pas été revendiqué, mais la classe politique 
britannique et irlandaise l’attribue à l’Armée 
républicaine irlandaise (IRA). Malgré ce nouveau 
coup dur pour le dialogue anglo-irlandais, les 
gouvernements de Dublin et de Londres entendent 
poursuivre les pourparlers multipartites sur la paix 
engagés de manière chaotique depuis une semaine 
à Belfast. (Autres informations en page B5)

Sylviane
Tramier

L
a recherche d’un règlement politique en Ir­
lande du Nord s’apparente à un incessant 
jeu de yo-yo qui, depuis plusieurs années, 
suscite tour à tour le plus grand optimisme 
et les plus sombres inquiétudes. L’attentat 
de samedi à Manchester porte un coup terrible aux 
espoirs de paix, cinq jours après l’ouverture des 

pourparlers censés amener une solution au conflit 
nord-irlandais.

Comment doit-on interpréter le geste de l’IRA et 
comment le Sinn Fein, aile politique de l’IRA, encore 
exclu des pourparlers, peut-il espérer être invité à la 
table de négociation sans avoir au préalable pris ses 
distances avec les paramilitaires? Ces deux ques­
tions se posaient déjà le 9 février dernier lorsque 
l’IRA a interrompu 18 mois de trêve par un attentat 

qui a dévasté le quartier londo­
nien des Docklands. Elles retrou­
vent une acuité nouvelle dans le 
contexte des pourparlers en 
cours.

Selon le camp nationaliste, la 
rupture de la trêve en février a for­
cé la main à John Major, le premier 
ministre britannique, et l’a obligé à 
fixer une date pour le début des 
pourparlers. Selon cette logique qui 
tend à montrer que la violence pou­
vait amener Londres à infléchir sa 

position, on peut supposer que l’IRA cherche cette fois 
à contraindre les gouvernements britannique et irlan­
dais à inviter les nationalistes du Sinn Fein aux pour­
parlers de Belfast — dont ils sont exclus en principe 
tant que la trêve n’aura pas été rétablie.

«Ces pourparlers échoueront si le Sinn Fein n’est 
pas invité à y participer», prédisait la semaine dernière 
au Devoir le président du Sinn Fein, Mitchel 
McLaughlin, de passage à Montréal. Et de fait, on voit 
mal comment les neuf partis réunis à Belfast pour­
raient trouver une formule de compromis viable qui 
n’aurait pas reçu aussi l’aval du Sinn Fein. Même les 
unionistes protestants sont bien obligés de le recon­
naître et de s’apprêter à composer d’une manière ou 
d’une autre avec une formation qui a obtenu 15,5 % des 

voix lors du scrutin du 31 mai 
dernier destiné à choisir les délé­
gués aux pourparlers multipar­
tites.

Avec une nouvelle bombe, 
LIRA a peut-être voulu obtenir 
une place à la table de négocia­
tion pour Gerry Adams, le chef 
du Sinn Fein. Mais pour l’instant, 
elle n’a réussi qu’à entamer un 
peu plus la crédibilité du leader 
nationaliste. Même le gouverne­
ment de Dublin, exprimant «un 
sentiment de trahison», a annon­
cé son intention de réexaminer 

ses relations avec le Sinn Fein.
M. McLaughlin a été élu lors du scrutin du 31 mai en 

Irlande du Nord et figure parmi les 17 délégués du Sinn 
Fein devant prendre part, un jour ou l’autre, aux pour­
parlers multipartites. Dans ses propos tenus la veille de 
l’attentat de Manchester, il reprenait la vieille antienne 
selon laquelle: «Le Sinn Fein, ce n’est pas l’IRA, et le 
Sinn Fein n’est pas responsable des actes de l’IRA.» 
Mais il reste que l’attentat de Manchester rend un peu 
plus problématique la recherche — que le Sinn Fein dit 
appeler de ses vœux — d’une solution politique au 
conflit de l’Ulster. Dans ces conditions, le refus du Sinn 
Fein de prononcer la moindre parole de condamnation 
du terrorisme et de désavouer publiquement l’IRA ne 
fait qu’entretenir l’ambiguïté et alimenter les interroga­
tions sur les rapports réels entre l’aile politique du natio­
nalisme nord-irlandais et son aile militaire.

Une autre explication — quelque peu commode — 
des attentats de l’IRA à un moment où le processus de 
paix semblait s’engager, consiste à faire état de dissen­
sions au sein de son état-major. Cette hypothèse, évo­
quée lors de l’attentat des Docklands, a gagné en cré­
dibilité, il y a deux semaines, avec l’assassinat d’un po­
licier en république d’Irlande. L’IRA a commencé par 
nier toute implication dans le meurtre avant de recon­
naître à demi-mot qu’il était l’œuvre «non autorisée» 
de membres de l’IRA. Selon l’écrivain irlandais Tim 
Pat Coogan, cité hier dans le New York Times, il y au­
rait de la scission dans l’air au sein de LIRA.

Cette thèse d’une organisation divisée entre parti­
sans de la paix et partisans de la guerre est accueillie 
avec le plus grand scepticisme par les autorités britan­
niques qui n’y voient que pure propagande destinée à 
dédouaner Gerry Adams.

Le succès du Sinn Fein au scrutin du mois dernier 
semblait devoir donner au leader nationaliste une nou­
velle stature. La confiance que les électeurs ont témoi­
gné à celui qui s'est présenté devant eux comme un 
homme de paix paraissait renforcer son autorité sur 
les paramilitaires. Mais l’attentat de Manchester nous 
amène une fois de plus à nous demander quel poids 
Gerry Adams pèse dans l’équation nord-irlandaise.

Un nouvel 
attentat attribué 

à l’IRA plonge 

les pourparlers 

de paix sur 

l’Ulster dans 

la confusion
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La CSN fait plier Desjardins
Le nouveau gestionnaire de l’hôtel de Place Desjardins reconnaît 

la convention collective des employés du Méridien
CLAUDE TURCOTTE 

LE DEVOIR

Le dossier de l’hôtel de Place Desjardins prend un 
tournant majeur. D’une part, un jugement de la Cour 
supérieure prolonge l’injonction jusqu’à une décision du 

Tribunal du travail sur le fond de la question ou alors au 
plus tard le 31 août 1997. D’autre part, la CSN, Place 
Desjardins et un nouveau et unique gestionnaire se sont 
entendus sur un modus vivendi qui permettra des activi­

tés normales au cours des prochains mois.
Gaétan Couture, président et chef de la direction de 

Place Desjardins, a fait savoir pour sa part que le contrat 
avec la Société des hôtels Méridien est terminé, que les 
Services d’entretien Montcalm — et non pas quatre ges­
tionnaires comme prévu d’abord — remplacera le Méri­
dien à titre de gestionnaire, particulièrement en ce qui a 
trait à la gestion de la convention collective actuelle, que 
Montcalm reconnaît complètement.

Par ailleurs, M. Couture annoncera bientôt une enten­

te avec une bannière prestigieuse ayant un réseau de 
ventes à travers le monde et qui agira aussi comme 
«conseiller en hôtellerie» auprès du groupe Montcalm, 
une entreprise qui a déjà beaucoup d’expertise en matiè­
re de services d’entretien dans les hôtels et les édifices à 
bureaux et en qui Place Desjardins a confiance pour as­
surer une bonne gestion du personnel et des conven­
tions collectives. Montcalm a des contrats au Complexe
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Les aînés n’avalent pas la pilule
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PRES de 500 personnes âgées ont manifesté hier à Montréal jusqu’au bureau du premier ministre Bouchard

,
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Vers une fusion 
Champigny- 
Renaud-Bray

Les actionnaires 
demandent un délai 

de 30 jours
pour compléter l’opération

JEAN CHARTIER 
LE DEVOIR

Pierre Renaud a proposé hier à ses créanciers un re­
groupement des librairies Renaud-Bray et Champi- 
gny et demandé un délai de 30 jours pour mener à bien 

cette fusion. Son avocat venait de dire aux créanciers 
que Pierre Renaud est prêt à céder le contrôle de sa 
compagnie mais pas la totalité de ses actions.

Raymond Talbot, le président des librairies Champi- 
gny, a fait valoir au Devoir que ses librairies ne sont pas 
du tout dans la même situation financière que Renaud- 
Bray, mais qu’il serait avantageux pour les deux compa­
gnies de cesser de se faire compétition, surtout 
lorsqu’elles sont sises à deux pas l’une de l’autre, comme 
c’est le cas sur la rue Saint-Denis. Champigny dispose de 
cinq librairies à Montréal et Renaud-Bray en a encore 
cinq, sous contrôle du syndic pour un mois à la suite de 
l’assemblée d’hier.

Les créanciers ont en effet convenu d’un délai jusqu’au 
17 juillet avant de voter sur une proposition financière. Il 
a été question d’un remboursement aussi bas que 3 
cents seulement pour chaque dollar dans le cas d’une 
faillite avec poursuites massives des locateurs — des 
baux de 50 millions ont été signés sur 10 ans — à plus de 
35 cents s’il y a une entente.

Pierre Renaud a dit, en proposant sa solution: «Cer­
tains pensent qu’on se peinture dans le coin, mais on
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Pollution animale
pour dénoncer le contenu du projet de loi sur 1’assurance-médicaments, lequel devrait être adopté aujourd’hui. 
Les aînés dénoncent le fait que Québec s’attaque aux plus démunis, exigent le report du projet de loi en plus de 
revendiquer le droit à une vaste consultation de la population. Nos informations en page A 3.

Une mort lente pour 
la libération conditionnelle?

JEAN PICHETTE 
LE DEVOIR

La procédure de révision judiciaire de 
■ l’inadmissibilité à la libération condi­

tionnelle se retrouve de nouveau sur la sellette. 
Vingt ans après son adoption, le 
ministre de la Justice, Allan Rock, 
propose en effet de l’amender afin 
d’éviter que des criminels dange­
reux ne réussissent à passer dans 
les mailles du système. Mais aux 
yeux de plusieurs intervenants au­
près des détenus, le ministre s’ap­
prête à enfoncer un autre clou 
dans un système de réhabilitation 
qu’on vide peu à peu de son sens.

Le projet de loi C-45, actuelle­
ment à l’étude en commission par­
lementaire, couve depuis long­
temps à Ottawa. Le Parti réformis­
te (PR) milite activement pour 
l'abolition pure et simple de la pro­
cédure de révision judiciaire, réservée aux dé­
tenus condamnés à une sentence-vie. En vertu

de l’article 745 du Code criminel, ceux-ci peu­
vent en effet, après avoir purgé 15 ans de leur 
peine, comparaître devant un jury composé de 

simples citoyens afin d’obtenir la 
permission de faire une demande 
de libération conditionnelle, au­
près de la Commission nationale 
des libérations conditionnelles, 10 
ans avant le minimum prévu de 25 
ans. Cette croisade, concoctée par 
les groupes d’aide aux victimes de 
l’Ouest du pays, a également obte­
nu l’appui de quelques députés li­
béraux, dont l’ex-député libéral 
John Nunziata, qui a déposé à 
deux reprises un projet de loi pri­
vé conforme aux voeux du PR 

Les modifications proposées par 
M. Rock ne vont pas aussi loin. Le 
projet de loi prévoit néanmoins de 

retirer aux personnes déclarées coupables de 
plus d’un meurtre le droit de demander une

En 1993,

le Canada comptait 

9796 délinquants 

en libération 

conditionnelle 

fédérale et 13 667 

détenus dans 

les pénitenciers 

fédéraux, soit 

un ratio de 72 %
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La surfertilisation 
menace le Québec

LOUIS-GILLES FRANCOEUR 
LE DEVOIR

Même si le Québec utilisait la totalité des 2,2 millions 
d’hectares de terres agricoles disponibles de la 
Gaspésie au Témiscamingue, en passant par Valleyfield 

et Lac-Mégantic, pour y épandre les fumiers de ses mil­
lions d’animaux d’élevage, il ne pourrait augmenter que 
de 10 % leur nombre avant de dépasser la capacité d’ab­
sorption de ses sols.

Mais dans les faits, le seuil critique de la surfertilisa­
tion est déjà franchi dans les neuf principales régions 
agricoles de la province où les surfaces disponibles pour 
les épandages se limitent à 638 000 ha. Les déjections 
des bovins, porcs et volailles y dépassent en moyenne 
3,2 fois les besoins en phosphore des cultures et par plus 
de deux fois les doses d’azote requises par les plantes.

C’est ce que révèle le «Document de réflexion sur la 
capacité des sols du territoire québécois à supporter les 
élevages», dont une copie a judicieusement trouvé le 
chemin du Devoir. Cette étude du ministère de l’Environ-
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Commissions scolaires linguistiques

La confusion règne
La ministre Marois prise à partie sur le rôle des comités confessionnels

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR]

Tj a confusion règne dans le débat 
JL/sur les commissions scolaires 
linguistiques, alors que la ministre 
de l’Éducation Pauline Marois a été 
prise à partie hier sur le rôle exact 
des futurs comités confessionnels, 
qjui doivent garantir des services 
confessionnels à l’intérieur des 
commissions scolaires linguistiques 
prévues pour l’été 1998.

; A l’Assemblée nationale hier ma­
tin, le porte-parole de l’Opposition 
en matière d’éducation, François 
Ouimet, s’est dit d’avis que ces co­
mités ne respecteront pas les exi­

gences de la Constitution canadien­
ne en matière de confessionnalité.

M. Ouimet rappelle que le princi­
pal conseiller juridique du ministè­
re, Mr Côme Dupont, avait établi en 
février dernier, dans une interven­
tion publique, les garanties que le 
législateur devait accorder pour res­
pecter l’article 93 de la Constitution, 
qui protège les droits des catho­
liques et des protestants à obtenir 
des services confessionnels à Mont­
réal et à Québec.

Selon Mr Dupont, les membres 
d’un éventuel comité confessionnel 
devraient posséder des pouvoirs ex­
clusifs sur plusieurs éléments, dont 
l’administration des écoles confes­

sionnelles, la nomination et la direc­
tion des personnes affectées à ces 
écoles, l’établissement des pro­
grammes d’études locaux, l’adapta­
tion des programmes d’études du 
ministère, etc.

La ministre Marois a présenté la 
semaine dernière un projet dans le­
quel les futures commissions sco­
laires linguistiques seraient dotées 
de comités confessionnels.

Mais ces comités, selon le projet 
Marois, ne reprennent pas tous les 
pouvoirs exprimés en février par M' 
Dupont, et une confusion règne sur 
le pouvoir exact de leurs membres.

Le spécialiste en éducation Jean- 
Pierre Proulx, de l’Université de

Montréal, considère «douteux» que 
les comités confessionnels de la mi­
nistre respectent les critères émis 
par M' Dupont.

«Mme Marois dit d’abord que ces 
comités auront un droit de regard 
sur les décisions de la commission 
scolaire, ce qui ne s’apparente pas à 
un droit de gestion», a-t-il expliqué 
au Devoir.

«Ensuite, dit-il, elle indique que 
les décisions d’une commission sco­
laire ne pourraient s’appliquer sans 
l’accord des membres du comité 
confessionnel, ce qui ressemble à 
un droit de veto non-avoué. Cette 
ambiguïté doit être clarifié, et on 
doit ensuite se demander si un droit

de veto respecterait les exigences 
de la Constitution».

Selon le projet Marois, les comi­
tés confessionnels seront formés de 
parents membres des comités 
d’écoles, et ils auraient les mêmes 
droits, pouvoirs et obligations que 
les commissaires élus.

Le premier ministre Lucien Bou­
chard a expliqué hier à Québec 
que, si le gouvernement n’avait pas 
demandé d’amendement constitu­
tionnel pour régler la question de la 
religion à l’école, c’est d’abord par­
ce que la grande majorité des inter­
venants consultés ne le souhaitaient 
pas, mais aussi parce qu’une telle 
demande pourrait exiger une négo­

ciation avec cinq ou six autres pro­
vinces, ce qui ferait «dérailler 
l’échéancier».

Pour tenter de remettre de 
l’ordre dans le débat, le ministère a 
diffusé en fin d’après-midi hier un 
sondage Léger et Léger qui avait 
été réalisé en mai dernier auprès 
de 2400 personnes, et qui indique 
que 67 % des Québécois estiment 
«important ou très important» 
qu’une école puisse se donner un 
statut particulier au plan des op­
tions religieuses, tandis que 62 % 
des répondants opteraient pour 
une école confessionnelle eux- 
mêmes (et 14 % pour une école 
non-confessionnelle).

Exploitation de la forêt québécoise: 
un rapport recommande la vigilance

PIERRE APRIL
PRESSE CANADIENNE

Québec — Le ministre des Res­
sources naturelles, Guy Che­

vrette, a déposé hier deux rapports 
importants: l’un concerne la façon 
dont le Québec a traité ou exploité 
ses forêts entre 1990 et 1994, 
l’alitre met en garde les exploitants 
contre les abus susceptibles de 
chambarder à jamais les écosys­
tèmes.

Le rapport sur l’état des forêts 
québécoises démontre que, de 1990 
à 1994, on a récolté 101,2 millions de 
mètres cubes de résineux et 15,5 
millions de mètres cubes de feuillus, 
soit 65 et 27 % respectivement des ré­
serves disponibles.

On y a effectué des travaux sylvi-

coles d’une envergure totale de plus 
de 2,24 millions d’hectares, dont 
46 % de coupes totales, 14 % de régé­
nération artificielle, 13 % de prépara­
tion de terrain, 13 % de coupes par­
tielles et 14 % d’autres traitements 
non commerciaux.

Le rapport intitulé Biodiversité du 
milieu forestier souligne que les fo­
rêts du domaine public québécois 
ont conservé en grande partie leur 
caractère originel. On y note que les 
modes de récolte s’apparentent aux 
mécanismes naturels de renouvelle­
ment des forêts mais, «qu’on ne peut 
cependant pas écarter la possibilité 
que les activités humaines aient des 
effets importants sur certaines es­
pèces végétales et animales et sur 
les écosystèmes».

Le défi, selon les spécialistes du

ministère, est donc de s’assurer que 
les pratiques et les stratégies d’amé­
nagement n’altèrent pas la biodiver­
sité du milieu forestier.

«Il faut donc, a poursuivi M. Che­
vrette, continuer d’être vigilants, 
d’autant plus que le maintien de la 
biodiversité constitue un des critères 
à rencontrer pour faire reconnaître 
la durabilité de notre aménagement 
forestier.»

Entre 1990 et 1995, souligne le 
rapport sur l’état des forêts, 70 % des 
résineux et 28 % des feuillus dispo­
nibles sur les terres publiques ont 
été récoltés pendant que la superfi­
cie totale des aires communes s’est 
accrue de 3 %, plus particulièrement 
dans le nord du Québec.

Il y a des régions où les récoltes 
ont presque atteint les 90 % des ma­

tières premières en résineux dispo­
nibles au cours des cinq dernières 
années.

Les problèmes spécifiques rencon­
trés dans la forêt québécoise inquiè­
tent les spécialistes et chercheurs 
parce que le territoire est de plus en 
plus utilisé à de multiples fins et que 
l’ensemble des ressources subit une 
pression croissante.

De 1990 en 1994, le feu a affecté 
408 558 hectares. En 1991 seule­
ment, 313 000 hectares de forêts ont 
été dévastés sur la Côte-Nord. Près 
de 16,2 millions de mètres cubes y 
ont été détruits.

Quant aux pertes occasionnées 
par les insectes, elles ont sérieuse­
ment diminué passant, dans le cas 
des résineux, de 1 258 000 hectares 
à 6000 hectares entre 1990 et 1994.

La cote R 
sur Internet

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

La cote R, cette nouvelle méthode 
de calcul qui permet de sélection­
ner les finissants de cégeps qui veu­

lent s’inscrire à des programmes uni­
versitaires contingentés, dispose main­
tenant de son propre site Internet 

Un groupe de professeurs et d’étu­
diants du cégep de Rosemont, la 
«Coalition pour la rectification immé­
diate de la cote R», vient en effet de 
créer un site Internet sur le World 
Wide Web qui permettra de démon­
trer les effets pervers de la cote et de 
recevoir du courrier des étudiants de 
tout le Québec qui s’estiment lésés 
par cette nouvelle méthode de calcul.

Le site, situé à l’adresse 
«http://www.cam.org/~coter/», ne 
comporte pour le moment que des 
têtes de chapitre, et son contenu véri­
table devrait être installé dans les 
prochains jours.

La Coalition, surtout formée de re­
présentants des cégeps de Rosemont 
et de Joliette, continue de recueillir 
des appuis à travers le Québec. Jeudi 
dernier, c’était l’Association des étu­
diants du cégep de Trois-Rivières qui 
décidait à son tour de dénoncer la 
nouvelle méthode de calcul.

La cote R est une méthode d’éva­
luation qui introduit un «indice de 
force de groupe» dans la note attri­
buée à un finissant de cégep, indice 
calculé à partir des résultats au se­
condaire des autres étudiants du 
groupe dans lequel ce finissant était 
inscrit. Autrement dit, le finissant de 
cégep doit porter le poids des 
groupes dans lesquels il était inscrit 
au secondaire.

Interrogée la semaine dernière à 
l’Assemblée nationalç sur cette ques­
tion, la ministre de l’Éducation, Pauli­
ne Marois, a indiqué que, «si on 
constate que la cote R a des effets 
pervers, nous allons voir avec les 
principaux intéressés à corriger le 
tout».

La ministre a indiqué qu’elle dépo­
serait à l’Assemblée nationale un 
«état de situation» lorsque les études 
du ministère seront terminées.

EN BREF
♦ ♦ ♦

TRAN TRIEU QUAN: 
APPEL REPORTÉ
(Le Devoir) — La Cour vietnamienne 
a accepté hier de reporter à plus tard 
la cause en appel de M. Trân Triêu 
Quàn en raison de son mauvais état 
de santé (diarrhées persistantes et 
violents maux de tête). Aucune préci­
sion n’a été indiquée toutefois concer­
nant la future date de l’appel. Mon­
sieur Trân est ce citoyen de Sainte- 
Foy emprisonné au Viêt-Nam depuis 
le 3 août 1994 et qui a été condamné à 
la prison à vie, le 24 janvier 1996, pour 
une fraude commerciale contre le 
Viêt-Nam qu’il n’a pas commise, com­
me le démontrait une enquête d’Inter­
pol Canada, effectuée en juillet 1994, 
qui avait conclu «qu’il n’était qu’un 
bouc émissaire dans cette affaire».
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GOLF CL 1996
LOCATION 2 ANS

Le programme Protection blindée comprend :
•l'entretien gratuit (même les changements d'huile)** ;
•une garantie pare-chocs à pare-chocs** ;
•l'assistance routière 24 heures par jour** ;
•la valeur de rachat garantie.

Ça vous laisse deux ans pour jouir pleinement 
et en toute sérénité du plaisir de conduire votre Golf.

Système d'alarme et verrouillage central • radio AM/FM cassette • direction assistée 
transmission manuelle 5 vitesses • moteur 1,8 litre.

La mensualité ne s'applique qu'au modèle neuf Golf CL 2 portes 1996 à essence, groupe d'options Q.26, pour une location 
de 24 mois. D'autres termes sont aussi offerts. Un versement initial de 1 500 S ou un échange équivalent, la première 
mensualité ainsi qu'un dépôt remboursable de 275 S sont requis au moment de la transaction. Le transport est inclus. 
Préparation en sus. Limite de 40 000 kilomètres. Frais de 0,10 S le kilomètre additionnel. Sous réserve de l'approbation de 
crédit VCI. L'offre est valide pour une période limitée. Frais d'immatriculation, assurance et taxes en sus.

• Entretien gratuit pendant 2 ans ou 40 000 kilomètres. L'offre comporte des restrictions.
Voir les concessionnaires participants pour tous les détails. Le modèle offert peut différer du modèle présenté. L'offre ne 
s'applique qu'aux particuliers pour un véhicule à usage personnel et non commercial.

LES CONCESSIONNAIRES 
VOLKSWAGEN

Chambly Automobiles
3334, BOUl TASCHEREAU 

GREENFIELD PARK 
671-7238

Automobiles André Rivest
839, RUE NOTRE-DAME 

REPENT1GNY 
585-1700

Centre-Ville Volkswagen
324, RUE PEEL 

MONTRÉAL 
846-1717

Auto Stresse
5905. ROUTE TRANSCANADIENNE 

ST-LAURE NT 
748 6961

Châteauguay Volkswagen
20. BOUL. INDUSTRIEL 

CHÂTEAUGUAY 
698 2261

Nordest Volkswagen
10395, BOUL PlE-IX 

MONTRÉAL 
325-3422

Automobiles E. Lauzon
1384, BOUL IABELLE 

BLAINV1LLE 
430-1460

Automobiles Autonaus
1855. AV DOLLARD 

LASALLE 
364 2753

Haut-Richelieu Volkswagen
370, RUE BERTHIER 

ST-JEAN-SUR RICHELIEU 
359 4222

Automobiles Lafontaine
2031, BOUL IABELLE 

ST. JÉRÔME 
438 4101

Automobiles G.M.F.
50. BOUL ST-CHARLES 

KIRKLAND 
694-1378

RIVE-SUD

Antilles Automobiles
649. CHEMIN LAROCQUE 

VAUEYFIEID 
371-5563

Marcel Synnotl Automobile
1200. RUE BOURGOGNE. CHAMBLY 

658 6645

Automobiles Le Passant
125. RUE PRINCIPALE 

LACHUTE 
476 9966

Automobiles Popular
5441. RUE ST-HUBERT 

MONTRÉA1 
274 547 Automobiles B. Duval

400. BOUl ROIANO THERRlEt 
lONGU 
679 0890

Pork Avenue Volkswagen
B805. BOUL TASCHEREAU OUEST 

BROSSARD 
656 4811

But^VutomobilesAutomobiles Rimar
tT-EUSTACHf

627 4466Automobiles Niquet
Volkswagen St-Hyacinthe

1607 Joliette VolkswagenAutomobiles Stolz M553

Automobiles Sabric 756 451

Volkswagen Moscouche
642 6742

Campbell A Cameron
RIVE-NORD 

Arbour Automobiles

Saint-Germain libéré

PHOTO PC ’

LE POLICIER Marc Saint-Germain, 28 ans, de la Sûreté du Qué­
bec, a été libéré sous caution hier, par un juge de la Cour d’Appel du ; 
Québec, après que ses avocats eurent déposé en son nom des requêtes qui 
seront plaidées le 3 juillet. Reconnu coupable de négligence criminelle 
ayant causé la mort de quatre de ses collègues policiers et condamné à six 
ans de pénitencier, à la suite d’un événement qui remonte au 27 octobre 
1994, Saint-Germain a passé le dernier weekend en prison. Le 3 juillet, 
les avocats du policier se feront entendre sur une requête pour en appeler 
de la condamnation sur des motifs mixtes de droit et de faits; ils deman­
deront que la Cour surseoit à l’ordonnance d’interdiction de conduire 
prononcée contre leur client; et finalement, déposeront une requête pour 
permission d’en appeler sur la sentence prononcée par le juge Jean-Clau­
de Beaulieu de la Cour supérieure. Sur la photo, un des avocats de 
Saint-Germain, M'Éric Downs, s’entretient avec des membres de la fa­
mille du policier, à l’issue de l’audience d’hier.

Aspirant au statut de réfugié

Un Tunisien craint d’être privé 
d’une défense pleine et entière

CLÉMENT TRUDEL 
LE DEVOIR

Les allégations des défenseurs 
d’un requérant au statut de réfu­
gié originaire de Tunisie, en Cour 

fédérale du Canada, laissent en­
tendre que leur client peut être privé 
de son «droit à une défense pleine 
entière»; ils demandent en consé­
quence au tribunal une injonction 
qui aurait pour effet de stopper l’au­
dition de la cause, laquelle se pour­
suit ce matin sous la présidence de 
MrStéphane Handfield et de M. Ai­
mable Ndejuru, commissaires à la 
section du statut de la CISR (Com­
mission de l’immigration et du statut 
de réfugié).

Dans les documents consultés 
hier au greffe de la Cour fédérale, il 
est signalé que, dans les divers cur­
riculum vitæ versés en preuve à pro­
pos du témoin expert Khalid Duran, 
qui a témoigné la semaine dernière, 
il y a des «différences, modifications 
et/ou omissions particulièrement 
troublantes». M. Duran est rédac­
teur en chef de TransState Islam, re­
vue trimestrielle paraissant depuis 
l’an dernier à Washington; il est ap­
pelé par Mr Norman Lemyre, de Jus­
tice Canada, à établir le rôle d’Enn- 
hada (Renaissance) et des partisans 
de ce parti politique religieux inter­
dit en Tunisie.

L’intimé, suivant les procédures 
prises en Cour fédérale, est le minis­
tère de la Citoyenneté et de l’Immi­
gration (CIC). Le ministère a en 
théorie jusqu'au 12 juillet pour pro­
duire un mémoire en réponse à la 
requête déposée le 12 juin par M' 
René Girard et M' Marie Paré, qui

représentent «X», Tunisien qui a ad­
mis avoir adhéré à Ennhada. Une 
ordonnance rendue par M1' Hand­
field empêche de dévoiler l’identité 
du requérant, dont la femme et trois 
enfants ont obtenu en mars le titre 
de réfugiés — un quatrième enfant, 
né à Montréal, est citoyen canadien.

Plusieurs facettes du déroulement 
de cette cause entendue par deux 
commissaires de la CISR poussent 
les défenseurs de «X» à s’inquiéter; 
ils allèguent par exemple que l’ar­
ticle 21 des règles de pratique n’a 
pas été respecté dans cette audition 
de novo (sur la modalité de transmis­
sion des nom, adresse et titre de 
compétence du témoin expert).

Dans une lettre adressée le 21 
mai à la ministre Lucienne Robillard 
(Citoyenneté et Immigration), Mc 
Girard et Mr Paré affirmaient que 
des informations «prétendument 
protégées» touchant leur client «ont 
été communiquées illégalement et 
sans autorisation par un ou des 
agents désignés par vous afin de 
vous représenter auprès de la CISR» 
et que les bénéficiaires de ces infor­
mations transmises «le ou vers le 25 
avril» seraient Khalid Duran (le té­
moin dont Mc Girard compte établir 
le manque d’impartialité) et Steven 
Emerson, auteur d’un film contro­
versé diffusé par la chaîne PBS, Dji- 
had in America, dans lequel certains 
ont vu une somme de stéréotypes. 
Toujours selon cette lettre restée 
sans réponse. M'Girard avance que 
«les personnes à qui l’information a 
été communiquée sont trop objecti­
vement intéressées à nuire au re- ' 
quérant» pour qu’il soit permis de 
passer l'éponge.

http://www.cam.org/~coter/%c2%bb
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Manifestation contre l’assurance-médicaments

Les aînés n’avalent pas
la pilule

MARIE-ANDRÉE 
C H O U I N A R D

LE DEVOIR

Environ 500 aînés ont manifesté 
hier devant les bureaux du pre­
mier ministre Lucien Bouchard pour 

rappeler au gouvernement qu’ils en 
ont assez de jouer le rôle de souffre- 
douleur dans le dossier d’assurance- 
médicaments.

«La pilule ne passe pas», scandaient 
les aînés mécontents qui ont marché 
sous un soleil de plomb du square 
Berri jusqu’au siège social d’Hydro- 
Québec, boulevard René-Lévesque. 
Sous l’égide de la Coalition des aînés 
du Québec, les représentants d’une 
vinjgtaine d’associations de personnes 
âgées ont demandé au gouvernement 
de revoir le projet de loi 33 alors que, 
sur la colline parlementaire, on s’at­
tend à ce que ledit projet soit adopté 
aujourd'hui même.

«Nous sommes d’accord avec le 
projet d’une assurance-médicaments, 
mais nous demandons au ministre de 
la Santé et des Services sociaux Jean 
Rochon de retourner faire ses de­
voirs», a expliqué l’une des coprési­
dentes de la Coalition, Gisèle Bérubé. 
En plus de dénoncer la rapidité avec 
laquelle on leur a demandé de compo­
ser dans le processus de consultation,

les aînés déplorent le fait qu’on exige 
des plus démunis — personnes âgées 
et assistés sociaux — de se serrer la 
ceinture encore davantage.

«Nous ne sommes pas certains des 
chiffres avancés par le ministre, a sou­
ligné Mme Bérubé. Que m’arrivera-t-il 
lorsque je me présenterai à la pharma­
cie avec une prescription?»

Selon les modalités annoncées ré­
cemment par le ministre Rochon à la 
suite des témoignages entendus en 
commission parlementaire, le niveau 
des primes sera fixé à un maximum 
de 175 $ par personne et celui de la 
coassurance à 25 %, pour un plafond 
de 750$.

Faisant de l’accessibilité financière 
leur principal cheval de bataille, les 
aînés refusent ce plafond de 750 $ 
qui représenterait une proportion en­
core trop élevée d’un revenu de 14 
775 $, par exemple, considéré par le 
gouvernement comme le seuil à par­
tir duquel aucune exemption ne sera 
acceptée.

Les manifestants en ont profité 
pour remettre une pétition d’environ 
5000 noms à une représentante du 
gouvernement Bouchard qui s’est 
montré le bout du nez alors que l’évé­
nement venait à peine de se terminer.

De concert avec la Coalition des aî­
nés, la Coalition pour la survie des

programmes sociaux a également ex­
primé son total désaccord avec un 
projet de loi qui «met fin à la gratuité 
des médicaments pour les assistés so­
ciaux». «Nous nous opposons au fait 
que le projet de loi soit injuste pour les 
prestataires de la Sécurité du revenu», 
a expliqué Denis Roy, porte-parole 
pour la Coalition qui regroupe une 
quarantaine d’organismes de la région 
métropolitaine.

Retenus par un agenda très chargé, 
les porte-parole de la Fédération de 
l’âge d’or du Québec (FADOQ) 
brillaient par leur absence hier. Au bu­
reau central de la Fédération, Martine 
Langlois a toutefois expliqué que les 
principales balises de la prise de posi­
tion de la Fédération ont été exposées 
en commission parlementaire la se­
maine dernière.

A l’instar des autres associations, la 
FADOQ exige du gouvernement qu’il 
reporte son projet de loi, mais elle 
soulève le «manque d’information fla­
grant» dont les aînés sont victimes. 
«Certains sont convaincus que l’assu­
rance couvre tous les médicaments 
alors qu’il y a une liste, d’autres ne 
connaissent pas les modalités de paie­
ment de la prime, a précisé Mme Lan­
glois. Nous demandons au ministre 
Rochon une consultation plus élargie 
de la population.»

Les piscines sont ouvertes

PHOTO JACCQUES GRENIER

JONATHAN BROCHU a inauguré la piscine du quartier Saint-Michel hier. Les piscines extérieures de 
la Ville de Montréal seront ouvertes tous les jours de llh30 à 19h. Il est maintenant possible d’apporter des 
chaises de plage pliantes sur le bord des piscines. Elles accueillent annuellement 2 millions de baigneurs. Les ■ 
piscines intérieures demeureront aussi ouvertes pendant la période estivale.
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Nouvelles coupes à Notre-Dame

Les employés 
se rebiffent

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Les employés de l’hôpital Notre- 
Dame ont protesté hier contre 
l’impact des fermetures de lits ré­

cemment annoncées et promettent 
d’aller jusqu’au débrayage si de nou­
velles coupes s’abattent sur leur ins­
titution.

Toute la journée, environ 200 em­
ployés ont occupé tour à tour les lo­
caux du 61' étage du pavillon Lacha­
pelle pour manifester leur colère 
contre les compressions répétées 
qui frappent leur hôpital depuis 
maintenant trois ans.

«On se prépare à un affrontement 
pour l’automne. Et si on nous annon­
ce de nouvelles compressions cette 
semaine, on convoque tout de suite 
une assemblée générale sur les 
heures de travail», a protesté hier 
Mme Jocelyne Fournier, présidente 
du Syndicat des travailleuses et tra­
vailleurs de l’hôpital Notre-Dame.

Les syndicats ont rejeté catégori­
quement la semaine dernière une 
proposition de l’employeur qui 
consistait à offrir une trêve dans les 
abolitions de postes d’ici mars 1997, 
en échange de dix journées de 
congé, avec et sans solde, et d’une 
renonciation à l’augmentation sala­
riale de 1 % consentie par Québec. 
Par ce projet, intitulé OSES, la direc­
tion de l’hôpital espérait retrancher 
trois millions dans son budget sans 
couper de postes ni de services aux 
patients au cours des prochains 
mois.

Or, hier, les formulaires retournés 
à la direction ont confirmé l’échec 
cuisant de cette tentative. Selon un 
bilan effectué par la direction, seule­
ment 10 % de l’ensemble des em­
ployés syndiqués et cadres ont signi­
fié leur intention d’adhérer au projet

OSES. «On nous demandait de pui­
ser dans nos propres poches. Et 
cela, même si l’on sait que des 
pertes d’emplois nous attendaient de 
toute façon», soutient la présidente 
du syndicat.

Mme Fortier a fait valoir en 
exemple la fermeture de quatre uni­
tés totalisant 170 lits de soins aigus 
et 34 lits de soins de longue durée, 
annoncée de façon définitive à la fin 
du mois de mai dernier par la direc­
tion.

De son côté, la direction de l’hôpi­
tal soutient que ces unités de soins 
sont fermées «dans les faits» depuis 
longtemps, mais de façon temporai­
re. Même si 500 lits ont été fermés 
depuis plusieurs années, les ser­
vices aux patients n’ont pas été ré­
duits, puisque les admissions ont 
augmenté de 10 % depuis trois ans, a 
soutenu hier M. Jacques Wilkins, di­
recteur des communications.

Selon ce dernier, l’intention de 
l’hôpital était plutôt de maintenir le 
statut «temporaire» de ces ferme­
tures, avec l’accord du syndicat, 
dans l’éventualité où la création du 
CHUM aurait pu permettre de rou­
vrir une centaine de lits. Selon la di­
rection, c’est le syndicat qui a exigé 
que la fermeture devienne définitive 
pour appliquer la convention à la 
lettre.

Le rejet du projet OSES obligera 
donc l’hôpital à trouver une autre 
voie pour épargner trois millions. 
Tous les directeurs de département 
ont été appelés à présenter un projet 
de compressions pour chacun de 
leurs départements. Un plan sera 
préparé par le comité de Régie cette 
semaine, qui le présentera au conseil 
d’administration à la fin juin. Ce plan 
sera soumis à la consultation du per­
sonnel de l’hôpital tout le mois de 
juillet et appliqué en août.

EN BREF
♦ ♦ ♦

SUS À LA TERRASSE
(Le Devoir) — Des résidants rive­
rains du square Saint-Louis ont pro­
testé hier avec véhémence contre 
l’aménagement d’une petite teirasse 
au restaurant «Carré Saint-Louis», si­
tué à l’intersection de la rue Saint- 
Denis et du parc. Une vingtaine de 
résidants accusent le propriétaire 
des lieux, John Kanellopoulos, de 
procéder à «l’ouverture d’un bar 
sous le déguisement de travaux de 
rénovation», sur une rue résidentiel­
le de surcroît Les citoyens déplorent 
en outre le fait que M. Kanellopoulos 
ait aménagé sa terrasse sans avoir 
obtenu au préalable un permis de la 
Ville de Montréal. «Cette terrasse 
est illégale», accuse Bruno Joyal, qui 
demande à la Ville de la faire démo­
lir. La demande de permis du restau­
rant «Carré Saint-Louis» est encore à 
l’étude au Service des permis et ins­
pections. M. Kanellopoulos recon­
naît avoir aménagé sa terrasse avant 
d’obtenir l’autorisation de la Ville. Il 
souligne cependant que la terrasse 
n’est toujours pas ouverte au public, 
et qu’il prévoit y installer au maxi­
mum une douzaine de tables, point à

la ligne. De leur côté, les citoyens 
craignent que l’ouverture d’une ter­
rasse s’accompagne d’une recrudes­
cence des activités, du bruit et de la 
circulation dans le parc. Le 
conseiller municipal du district de 
Jeanne-Mance, Michel Prescott, a 
appuyé les citoyens dans leur dé­
marche auprès de l’administration

La CECM coupe... 
sauf dans l’animation pastorale

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

La CECM (Commission des écoles 
catholiques de Montréal) coupe 
dans tous ses services... sauf dans les 

sommes versées à l’Archevêché de 
Montréal pour, l’animation pastorale.

Selon le MEMO, le parti d’Opposi- 
tion au Conseil des commissaires de 
la CECM, ce poste budgétaire semble 
le seul qui soit en augmentation à la 
CECM, alors que la commission sco­
laire doit faire face à un manque à ga­
gner de 17 millions $ pour l’année pro­
chaine, incluant une compression 
gouvernementale de 12 millions.

Après l’adoption des grandes orien­
tations budgétaires il y a quelques se­
maines, le Conseil des commissaires 
de la CECM doit procéder demain 
soir, lors de sa dernière réunion avant

l’ajournement estival, à l’adoption du 
budget définitif pour 1996-1997.

Le Mouvement popr une école mo­
derne et ouverte (MEMO) a dénoncé 
hier le geste de la CECM, qui s’apprê­
te demain soir à hausser de 21 000 $ 
le budget versé à l’Archevêché, alors 
que tous les autres postes budgétaires 
semblent en réduction.

«On met dehors tous les techni­
ciens de laboratoire en chimie et en 
physique, s’indigne Kenneth George 
du MEMO, mais on augmente les 
sommes versées à l’Archevêché».

Une entente annuelle lie l'Archevê­
ché de Montréal et les dix commis­
sions scolaires se trouvant sur son ter­
ritoire. Cette entente permet aux com­
missions scolaires d’obtenir les ser­
vices d’animateurs de pastorale au 
secteur primaire, animateurs embau­
chés par l’Archevêché. Au secondaire,

EN BREF
♦ ♦ ♦

CEGEP AUTONOME 
DANS L’OUEST
La ministre de l’Éducation Pauline 
Marais a fait savoir hier que le nouvel 
établissement collégial de l’ouest de 
Tile de Montréal pourrait être ratta­
ché à un cégep existant, mais elle 
croit toujours à l’existence d’un cégep 
autonome. La ministre Marois a dé­
claré à l’Assemblée nationale que le 
processus d’embauche du directeur 
général de ce nouveau cégep, le Cé­
gep Gérald-Godin, était actuellement 
en marche, mais elle a demandé au 
conseil d’administration du cégep s’il 
pouvait «accélérer le processus en 
procédant par des ententes compte 
tenu que c’est long et c’est lourd de 
mettre en place un nouveau cégep». 
Tout en estimant possibles de telles 
ententes, la ministre ajoute que «nous 
croyons (toujours) à l’implantation 
d’un cégep dans l’ouest de l’île de 
Montréal, un cégep francophone».

branchements prévus pour toute 
l’année 1996. Bell prévoit brancher 
94 000 lignes dans l’île de Mont­
réal, 28 000 sur la rive-sud ainsi que 
21 000 dans le secteur de Laval et 
ses environs.

BRANCHEMENTS 
DE BELL
(PC) —Au Québec, Bell Canada 
prévoit brancher sur son territoire 
250 000 lignes téléphoniques du­
rant la période annuelle des démé­
nagements entourant le lrr juillet. 
Cela représentera plus de 36 % des

LA LITTÉRATURE QUÉBÉCOISE DU XXe SIECLE
A l'nsa"c des colleges cl des cegcps I iiiêrjtürc québécoise du XXe siècle

Cet ouvrage constitue une introduction à la 
littérature québécoise du XXe siècle, i partir 
des textes littéraires eux-mêmes. Il s'adresse 
principalement aux professeurs et aux 
étudiants des cégeps et des collèges du Québec. 
Plus largement, les personnes intéressées par 
le sujet y trouveront une centaine de textes 
représentatifs: poèmes, chansons, extraits de

Luc Bouvier* 
Max Roy

récits, d'essais ou de pièces de théâtre, 
textes d'humour. L'une des particular!!
cette anthologie est de p 
relativement longs et c

tés de 
des textes

Globalement Leurrage adopte l’ordre 
chronologique, mais il roid compte également 
des caractéristiques thématiques et formelles 
des (eusles. Outre des introduction! 
substantielles dans chaque partie, il contient 
des nonces béogngéùques et des pttes de 
lecture qui favorisent la compréhension des 
textes littéraires En faisant découvrir les 
mines et les auteurs québécois, cette
jnthofngrc fin N en ip vxrifac. fur un siècle.
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COSTUMES
importés d’Italie 
au prix de gros

100% coton ou 100% soie

Régulier'700i°°S

pour seulement 299.°®
le costume

À votre service depuis 15 ans
1118, rue Sainte-Catherine O., 

Suite 200
Montréal (Québec) H3B 1H5

tél.: BB1-3636

Du lundi au vendredi de 9h30 à 18h 
Samedi de 10h à 16h

Tous les soirs après 18h 
sur rendez-vous seulement

ces animateurs sont plutôt des em­
ployés de la commission scolaire. 
Mais dans les deux cas les animateurs 
reçoivent un «mandat pastoral» de 
l’Archevêché. En 1993-1994, les com­
missions scolaires versaient 5,98 $ par 
enfant identifié comme catholique à 
l’Archevêché pour l’animation pastora­
le. Cette somme a été haussée depuis 
trois ans, passant à 7 $ par enfant l’an­
née dernière, pour un total de 
268 541 $ à la CECM. La CECM pro­

pose de hausser cette somme à 7,50 $ 
par enfant catholique l’année prochai­
ne, pour un total de 290 025 $.

,11 est à noter que le ministère de 
l’Éducation verse à la CECM une sub­
vention annuelle pour ce programme, 
subvention s’établissant l’année der­
nière à 99 448 $, un montant maintenu 
au même niveaq cette année par le 
ministère. Le MÉMO entend présen­
ter demain soir un amendement au 
budget afin de corriger cette situation.

Mmiafflasinimi.iJ.Mi.ii.-M
CAMP D’IMMERSION TOTALE EN ANGLAIS 

7f) Pour les jeunes de 7 à 16 ans au Lac Kénogami
HV 245 av. Riverin # 120, Chicoutimi (Québec) G7H 4R6

ANGLIAN
(418)693-0343 I l’école de langues] 1-800-Anglian

aucouÈCED'ÀLFRED

Un camp agro-alimentaire et envi­
ronnemental où tu découvriras le 
monde extraordinaire de la nature

en prenant soin des animaux 
en participant à la traite des vaches 
en cultivant un jardin 
en t’initiant à l’ornithologie
Inscrivez-vous entre le 10 et le 21 juin 
et vous recevrez gratuitement notre T-shirt.
Pour plus d’informations :

(613)679-2426
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Anglais langue seconde 
Programmes d’immersion - Été 1996

Pour garçons et filles de 14 à 17 ans et pour adultes de tout âge...

Programme pour jeunes
Sessions de trois semaines
Du 23 juin au 13 juillet
Du 14 juillet au 3 août

• Beau campus au coeur de 
l’Estrie

• Programme établi 
depuis 17 ans

• Cours et activités en anglais
• Résidences modernes
• Sessions axées sur le 

développement de la 
communication orale

Programme pour adultes 
Sessions de six jours
30 juin au 5 juillet 
7-12 juillet 
14-19 juillet

Champlain Regional College 
Lennoxville (Qc)
J1M2A1

Tél: (819) 564-3684 
Télécopieur: (819) 564-5171
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L’affaire Bertrand

Québec gagne une première manche
Le juge Pidgeon accepte d’entendre l’argument basé 
sur la langue d’adoption de la Constitution de 1982

ANDRÉ BELLEMARE
PRESSE CANADIENNE

Québec — Quand le Parlement 
britannique a adopté le Cana­
da Act permettant le rapatriement 

de la Constitution au Canada, en 
1982, il avait ordonné au gouverne­
ment canadien et aux législatures 
provinciales de ratifier la Loi fonda­
mentale du Canada dans les deux 
langues officielles, le français et 
l’anglais, afin que les deux textes 
aient force de loi égale.

Quatorze ans plus tard, le texte 
français n’a toujours pas fait l’objet 
d’une adoption par Ottawa et les 
provinces, avec le résultat que la 
Constitution de 1982 serait inopé­
rante.

Il en découlerait donc que la re­
quête de l’avocat Guy Bertrand vi­
sant à invalider toute déclaration 
unilatérale d’indépendance par le 
Québec serait alors nulle et non 
avenue.

Voilà ce que l’un des procureurs 
du gouvernement québécois, M'

Réal Forest, a expliqué hier devant 
la Cour supérieure, après que le 
juge Robert Pidgeon eut accepté 
un amendement (basé sur l’absen­
ce du français dans l’adoption de la 
Loi de la constitution de 1982) à la 
requête en irrecevabilité de la 
poursuite de M‘ Bertrand contre le 
gouvernement souverainiste.

Les audiences, suspendues de­
puis le 17 mai, ont repris hier au 
palais de justice de Québec et elles 
devraient durer encore jusqu’à de­
main, estime-t-on.

Du côté du gouvernement fédé­
ral, l’avocat Pierre Bienvenue a vai­
nement tenté de convaincre le juge 
que le temps de soumettre un tel 
amendement était inapproprié.

Il a rappelé que le gouvernement 
fédéral a fait traduire les textes 
constitutionnels en français et 
qu’ils sont prêts depuis décembre 
1990. Il était également prévu que 
les versions françaises produites 
par le comité de traduction feraient 
î’objet de consultations avec les 
provinces.

Mais, a expliqué M' Bienvenue, 
«en raison des circonstances inha­
bituelles du moment, ces consulta­
tions n’ont pas eu lieu».

Le procureur d’Ottawa a dit que 
le gouvernement canadien prend 
cette situation au sérieux et que le 
débat soulevé par Québec «n’est 
qu’une manœuvre de diversion 
pour détourner l’attention des 
questions soulevées à l’origine par 
la requête en irrecevabilité présen­
tée par le Québec».

Conséquences extrêmement 
graves

Me Forest a répliqué que le gou­
vernement fédéral n’indique en au­
cun moment qu’il entend consulter 
les provinces et que rien n’est pré­
vu non plus pour que l’adoption de 
futurs amendements constitution­
nels se fasse dans les deux 
langues.

M1' Bienvenue a affirmé que le 
non-respect de cette obligation 
d’adoption d’une version française 
des textes constitutionnels «ne lie
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nullement la validité d’une partie 
de la Constitution».

L’avocat d’Ottawa a servi une

mise en garde contre toute conclu­
sion favorable à la thèse du Qué­
bec selon laquelle l'absence de 
l’une des deux langues officielles 
rende la Constitution inopérante, 
en tout ou en partie.

«Les conséquences seraient ex­
trêmement graves, a-t-il affirmé au 
tribunal. Une telle conclusion au­
rait pour effet de créer un vide 
constitutionnel. Par exemple, si la 
Loi constitutionnelle de 1867 était 
déclarée invalide, toutes les institu­
tions législatives et exécutives, 
comme l’Assemblée nationale et le 
gouvernement du Québec, per­
draient le fondement constitution­
nel de leurs pouvoirs», a fait valoir 
M1' Bienvenue.

M1' Forest a rétorqué que l’obli­
gation faite par Londres en 1982 
n’est pas la traduction d’un texte of­
ficieux mais plutôt le changement 
de l’ordre juridique canadien uni­
lingue en un ordre bilingue.

«C’est ce que voulait le Parle­
ment impérial en adoptant le Cana­
da Act, a-t-il expliqué. Peut-on

s’imaginer un instant que le texte 
officiel de la Constitution canadien­
ne soit en français seulement? 
Croyez-vous que les premiers mi­
nistres des autres provinces au­
raient accepté que ça serve de base 
aux lois fondamentales du pays? 
Ce traitement (accordé au fran­
çais) est tout simplement non 
conforme à l’esprit de la Constitu­
tion de 1982», a ajouté M1' Forest.

«Simpliste et farfelu»
M1 Bertrand est intervenu briè­

vement hier pour indiquer qu’il ne 
s’opposait pas à cet amendement 
du gouvernement du Québec.

L’avocat de Québec qualifie ce­
pendant l’argumentation du gou­
vernement québécois de «simplis­
te, absurde et farfelue».

Ce qui n’a pas empêché le juge 
Pidgeon de donner raison aux pro­
cureurs du gouvernement du Qué­
bec à ce chapitre et d’accorder 
l’amendement à sa requête princi­
pale en y ajoutant le volet linguis­
tique.

Bourassa hospitalisé
PRESSE CANADIENNE

ancien premier ministre libéral
< Robert Bourassa est hospitalisé 

à l’hôpital Notre-Dame, depuis jeudi 
dernier, parce qu’il éprouvait des 
étourdissements.

Les médecins soupçonnent une 
labyrinthe, une maladie qui occa­
sionne des problèmes d’équilibre.

Pour confirmer le tout, M. Bouras­
sa devra passer une batterie de tests, 
ce qui pourrait prendre jusqu’à une 
semaine, indiquait hier Jean Wilkins, 
directeur des communications à l’hô­
pital Notre-Dame de Montréal. «Il 
passe des examens comme on passe 
des examens aux personnes qui ont

des étourdissements», a simplement 
confirmé M. Wilkins. «Tout est sous 
contrôle.»

L’ex-premier ministre a été hos­
pitalisé par §on médecin traitant, le 
Dr Michel Emond. M. Wilkins ne 
pouvait dire si cette maladie était 
grave, ne s’étant pas encore entre­
tenu avec un médecin spécialiste, 
un oto-rhino-laryngologiste dans 
un tel cas (une labyrintite touche 
l’oreille). Les divers tests que doit 
subir M. Bourassa sont plutôt des­
tinés à s’assurer que d’autres pro­
blèmes de santé, dont ceux dont a 
déjà souffert l’ex-premier ministre, 
ne sont pas la cause de ces ma­
laises.

EN BREF
♦ ♦ ♦

LOBBYING INTENSIF 
DES FEMMES
Ottawa (PC) — Le Comité canadien 
d’action sur le statut de la femme a 
affirmé lundi avoir remporté une vic­
toire partielle après sa journée an­
nuelle de lobbying sur la colline par­
lementaire, bien qu’il soit parti les 
mains vides.
«La porte n’est absolument pas fer­
mée sur un certain nombre de ques­
tions auxquelles nous tenions com­
me, par exemple, les services, les 
garderies, et ainsi de suite», a décla­
ré la nouvelle présidente Joan Grant- 
Cummings.
«Nous avons commencé à 
convaincre le gouvernement libéral.» 
Néanmoins, le gouvernement n’a 
pas promis de budget de 50 millions 
pour lutter contre la violence faite 
aux femmes ou pour l’instauration 
d’un programme national de garde­
ries — deux demandes clés parmi 
les 15 présentées par le comité.
Il n’a pas non plus accepté de main­
tenir l’universalité du système de 
pension, de laisser tomber le droit 
de 975 $ pour les immigrants reçus, 
ou de changer la législation relative 
à l’immigration qui interdit l’entrée 
au pays à certaines personnes handi­
capées ou malades qui constitue­
raient un fardeau pour le système de 
santé. Plus de 200 membres du co­
mité ont rencontré une trentaine de 
députés libéraux, dont sept mi­
nistres. Elles se sont aussi entrete­
nues avec des députés du Bloc qué­
bécois et du NPD.

L’AIDE CANADIENNE 
AUX PAUVRES BAISSE
Paris (PC) — A cause des com­
pressions budgétaire effectuées 
pour réduire le déficit, l’effort fi­
nancier fait par le gouvernement 
canadien pour aider les pays 
pauvres vient d’atteindre son plus 
bas niveau en près de 30 ans. Un 
rapport de l’OCDE dévoilé hier à 
Paris indique que l’aide publique 
au développement (APD) a baissé 
de 7 % l’an dernier au Canada. Elle 
se chiffrait à 2,1 milliards $US, ce 
qui représente 0,39 % du Produit 
national brut (BNP). Cette propor­
tion n’a cessé de diminuer ces der­
nières années, glissant à 0,45 % en 
1993 et à 0,43 en 1994. On a toutefois 
battu un record l’an dernier: l’effort 
canadien en regard de sa richesse 
n’avait pas été aussi faible depuis 
1969.
Parce que la plupart des pays ont été 
moins généreux, le Canada demeure 
quand même dans la bonne moyen­
ne. Ensemble, les 21 membres du 
Comité d’aide au développement de 
l’OCDE ont investi l’an dernier 
0,27 % de leur PNB à leurs pro­
grammes d’aide. C’est le taux le plus 
faible enregistré depuis l’adoption 
par les Nations unies en 1979 d’un 
objectif de 0,7 %.
A ce chapitre, le Canada se situait 
l’an dernier au sixième rang, derriè­
re le Danemark (0,97 % du PNB), la 
Suède (0,89 %) la Norvège (0,87 %) et 
la France (0,55 %). Les Etats-Unis se 
classent au dernier rang.

Avez'vous déjà planifié 
vos vacances ?

Prévoyez-vous déménager 
cet été ?

Avisez-nous de vos projets 
dès maintenant 

au (514) 985-3355 ou 
au 1-800-463-7559

Faites-nous savoir les dates immédiatement afin 
que nous puissions cesser la livraison de votre journal 

et la reprendre aux dates de votre choix.

LE DEVOIR jtidieti des gens actifs

La fin des compressions en éducation 
est proche, soutient Bouchard

Le gouvernement force l’adoption du projet de loi qui impose 
des réductions de 100 millions aux commissions scolaires

MICHEL VENNE
DE NOTRE,BUREAU 

DE QUEBEC

Sans annoncer comme tel la fin des 
compressions budgétaires en 
éducation, après une ponction de 

l’ordre de 600 millions cette année, le 
premier ministre Lucien Bouchard a 
indiqué hier que le secteur de l’édu­
cation aurait droit bientôt à un certain 
répit

«Les coupures en éducation, je dis 
pas que c’est fini totalement, a-t-il dé­
claré en entrevue au réseau TVA. 
Mais je pense que ce qu’on a prélevé, 
c’est assez. Globalement, il n’y a pas 
beaucoup de gras à l’éducation, ac­
tuellement. Et en plus, il faut faire la 
réforme.»

Dans cette entrevue donnée à Jean- 
Luc Mongrain, M. Bouchard a cepen­
dant déclaré que «l’année prochaine 
reste une année difficile» au plan de 
l’équilibre des finances publiques en 
général avec pour objectif la réduc­
tion à zéro du déficit budgétaire du 
Québec au tournant du millénaire.

Dans le secteur de l’éducation, M. 
Bouchard a rappelé que c’est à l’au­
tomne que, à la suite des états géné­
raux, une réforme sera proposée. Il a 
mentionné que des changements se­
ront apportés notamment dans le do­
maine de la formation professionnelle 
ou l’apprentissage des métiers. Il s’est 
prononcé en faveur de passerelles 
entre l’école et l’usine en soulignant 
que 30 000 à 40 000 emplois ne trou­
vent pas preneurs au Québec à cause 
d’un manque de candidats.

Ces propos faisaient suite, en mati­

née, à l’adoption du principe du projet 
de loi 37. Ce projet de loi, qui devrait 
être adopté aujourd’hui à la suite d’un 
bâillon imposé par le gouvernement à 
Imposition, donne à la ministre de 
l’Éducation le pouvoir d’imposer aux 
commissions scolaires des compres­
sions de 100 millions qui auraient dû 
normalement être déterminées par 
entente avec le syndicat

Bâillon
Le gouvernement pourrait égale­

ment forcer, avec sa majorité en 
Chambre par l’imposition d’un 
bâillon, l’adoption des projets de loi 
suivants:
■ projet de loi 33 créant le régime 
d’assurance-médicaments que blo­
quent les libéraux en commission par­
lementaire, en écho aux nombreuses 
inquiétudes soulevées par ce projet de 
loi qui fera épargner 200 millions au 
trésor public cette année en reportant 
ce coût principalement sur les per­
sonnes âgées, tout en permettant de 
couvrir un million de personnes non 
assurées pour les médicaments;
■ projet de loi 20 modifiant le régime 
de l’aide juridique, bloqué en com­
mission parlementaire, qui rend ac­
cessible à 650 000 Québécois de plus 
l’aide juridique, moyennant une 
contribution de l’usager variant de 
100 à 800$;
■ projet de loi 32 sur le ministère du 
Revenu, qui donnera le pouvoir au 
fisc d’aller fouiller dans les renseigne­
ments personnels appartenant à n’im­
porte quel des 1200 ministères, orga­
nismes publics ou municipalités du 
Québec, pour repérer des personnes

susceptibles de cacher des revenus à 
l’impôt;
B projet de loi 116 sur les services de 
santé;
B projet de loi 11 sur les services de 
garde.

Il est possible que le projet de loi 
133 sur les tribunaux administratifs 
soit reporté à l’automne de même 
que le projet de loi 135 sur la fiscalité 
municipale.

Mme Marois a eu droit à un barra­
ge de questions et attaques en règle 
de l’opposition libérale, hier, au sujet 
du projet de loi 37.

La ministre a expliqué que les par­
ties étaient parvenues à s’entendre sur 
une compression de l’ordre de 85 mil­
lions, mais qu’un accord semblait im­
possible sur le reste des 15 millions. 
Mme Marois a donc proposé un rè­
glement qui a été accepté par la CEQ 
mais pas par la Fédération des com­
missions scolaires (FCSQ). Le projet 
de loi a pour effet de permettre à 
Mme Marois d’imposer ce règlement

Le chef libéral Daniel Johnson a es­
timé que, ce faisant, le gouvernement 
imposait une tutelle à son partenaire 
patronal dans le domaine de l’éduca­
tion. La FCSQ estime que cette façon 
de procéder «porte sérieusement at­
teinte» à son «droit fondamental» de 
représenter les commissions sco­
laires au comité de négociations. Ce 
projet de loi «rompt l’équilibre entre 
ies parties négociantes en favorisant 
nettement la partie syndicale», ajoute 
la FCSQ. Cela risque «d’affaiblir son 
principal partenaire».

Le premier ministre a toutefois 
soutenu Mme Marois en disant qu’il

«fallait bien que quelqu’un tranche la 
question, c’est ce qu’elle a dû faire et 
elle le fait correctement».

En entrevue à TVA, M. Bouchard a 
répété qu’il «n’y a rien de plus impor­
tant qu’un gouvernement peut faire 
que de se préoccuper de l’éducation. 
Parce que l’éducation, c’est préparer 
l’avenir, façonner la société.»

Mais il a rappelé que le Québec 
maintenait un niveau de dépenses en 
éducation par rapport au PIB supé­
rieur à la moyenne des pays de 
l’OCDE.

Il a admis que «l’état de grâce» 
dont il jouissait depuis son arrivée au 
pouvoir en janvier «va faire place à 
des jugements plus critiques, à des 
réactions d’impatience».

Mais il affirme qu’il fait tout pour 
résister aux lobbies, tout en restant 
réceptif aux revendications légitimes.

«Je bande ma volonté pour résister 
aux lobbies, dit-il. Au pouvoir, on est 
assujetti à toutes sortes de pressions. 
Vous ne pouvez pas céder à ces pres- 
sions-là.» Il ajoute que c’est parce que 
les gouvernements précédents ont 
cédé trop souvent à ces pressions que 
les finances du Québec sont dans un 
piètre état aujourd’hui.

Résister aux pressions, «c’est la 
partie la plus dure» de son poste de 
premier ministre dont, admet-il, il fait 
toujours son apprentissage «qui n’est 
pas terminé».

Il a appris, cependant, que «lou­
voyer en politique, c’est toujours une 
erreur», il dit ne jamais chercher à 
louvoyer. «S’il nous arrive de lou­
voyer, c’est parce qu’on n’a pas osé 
faire les vraies choses».

Loi américaine contre le commerce avec Cuba

Le Canada riposte sur deux fronts
JEAN DION

DE NOTRE BUREAU D'OTTAWA

Estimant qu’il n’a «pas le choix» de combattre 
ses dispositions «tout à fait inacceptables», le 
Canada a décidé de répliquer de manière concrète 

à la loi américaine Helms-Burton, qui permet l’ap­
plication de sanctions contre certaines entreprises 
étrangères commerçant avec Cuba.

Le gouvernement fédéral a ainsi an­
noncé hier qu’il fera adopter à l’automne 
un projet de loi visant à modifier l’actuelle 
Loi sur les mesures extraterritoriales 
étrangères afin, notamment, d’autoriser 
les entreprises canadiennes poursuivies 
aux États-Unis à poursuivre elles-mêmes 
les entreprises américaines au Canada.
En plus de cette protection juridique, Ot­
tawa contestera la loi elle-même en vertu 
de l’Accord de libre-échange nord-améri­
cain.

«La loi Helms-Burton viole le droit in­
ternational et va à l’encontre de l’ALÉ- 
NA. Elle crée un dangereux précédent 
du fait quelle tente de dire aux pays du monde 
avec qui ils peuvent et ne peuvent pas entretenir 
des liens commerciaux. Elle nuit aux investisse­
ments internationaux et ne fait rien pour encoura­
ger la libéralisation du commerce», a expliqué 
hier le ministre du Commerce international, Art 
Eggleton, au moment d’annoncer les contre-me­
sures élaborées par le Canada.
. Selon le ministre, en promulguant la loi, «les 
Etats-Unis se trouvent à viser leur ennemi mais à 
tirer sur leurs amis*.

La riposte canadienne a été rendue publique le 
jour même où Washington publiait les directives 
entourant l’application d’une partie de la loi, le 
«Titre IV», qui prévoit l’interdiction d’entrée aux 
États-Unis des dirigeants d’entreprises qui ont in­
vesti dans des biens ou exploitent des équipe­
ments ayant appartenu à des Américains avant 
d’être expropriés par le régime de Fidel Castro.

Une autre disposition de la loi, promulguée en 
février dernier en guise de représailles 
après que deux avions civils eurent été 
abattus par la chasse cubaine, le «Titre 
III», stipule pour sa part que les ressortis­
sants américains ont le droit d’intenter 
des poursuites devant les tribunaux des 
États-Unis contre toute entreprise étran­
gère se livrant au «trafic» des biens ex­
propriés en question. Le président Bill 
Clinton a toutefois jusqu’au 15 juillet 
pour décider de suspendre ou non l’appli­
cation de cette clause, raison qu’invoque 
Ottawa pour ne pas agir avant l’automne. 
«Nous poursuivons les pressions sur l’ad­
ministration Clinton», a indiqué le mi­

nistre deS Affaires étrangères Lloyd Axworthy.
En substance, les modifications législatives pro­

posées par Ottawa auront pour effet de mettre en 
place une procédure de «blocage» déclarant que 
les jugements rendus en vertu de «lois étrangères 
répréhensibles» ne seront ni exécutés ni reconnus 
au Canada; de donner aux Canadiens le droit de 
récupérer, auprès d’entreprises américaines impli­
quées dans une poursuite et possédant des actifs 
au Canada, toute somme versée en vertu de juge­
ments étrangers; d'augmenter les peines impo­

sées aux entreprises canadiennes qui respectent 
les lois étrangères répréhensibles.

M. Eggleton a par ailleurs annoncé la tenue de 
consultations avec les États-Unis, première étape 
du processus devant mener à la convocation de la 
Commission ministérielle de l’ALÉNA et, éven­
tuellement, à la mise sur pied d’une groupe spé­
cial chargé de régler le différend. Parallèlement, il 
poursuivra son lobbying international afin de raf­
fermir le mouvement d’opposition à Helms-Bur­
ton; déjà, le Mexique, l’Union européenne et les 
membres de l’Organisation des États américains 
se sont massivement prononcés en faveur d’un re­
trait de la loi, mais Washington est demeuré intrai­
table. Ottawa espère, avec ses mesures, déclen­
cher une «réaction en chaîne» à l’échelle du mon­
de industrialisé.

Selon M. Axworthy, l’opposition du Canada est 
fondée sur «un principe», la libéralisation du com­
merce, que les Etats-Unis eux-mêmes «défendent 
vigoureusement depuis 50 ans». Il s’agit en outre, 
a dit M. Eggleton, d’offrir un cadre destiné à «pro­
téger la souveraineté canadienne».

Les contre-mesures, a ajouté ce dernier, «dis­
suaderont les Américains, nous l’espérons, d’aller 
plus loin. Le fait de mettre ces changements légis­
latifs en vigueur devraient amener les Américains 
à y penser à deux fois avant d’intenter un recours 
judiciaire contre des entreprises canadiennes.»

A ce jour, au Canada, seule l’entreprise minière 
Sherritt International, de Toronto, a reçu un avis 
de Washington en vertu de la loi Helms-Burton. 
Plus de 650 plaintes totalisant au delà de 2 mil­
liards SCAN auraient toutefois été déposées au­
près du gouvernement américain.

Ottawa 

contestera 

également la 

loi Helms- 
Burton en 

vertu de 
l’ALÉNA
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La contribution économique et scientifique des fabricants 
de médicaments d'origine : un gage d'avenir pour tout le Québec.

Les sociétés pharmaceutiques novatrices ont créé des em­

plois, investi dans des installations et sont devenues depuis 1987, 

les principaux bailleurs de fonds de la recherche biomédicale au 

Québec. En effet, plus de la moitié des chercheurs de l'industrie 

pharmaceutique canadienne novatrice travaillent au Québec.

Certains prétendent que les médicaments d'origine coûtent 

plus cher que les copies et proposent leur substitution pour écono­

miser à court terme. Ils passent cependant sous silence l'apport à 

long terme de l'industrie pharmaceutique novatrice au Québec :

• Plus de 6100 emplois directs et 3 600 emplois indirects

• 1,9 milliard de $ de retombées directes et indirectes

MERCK FROSST
Merck Frosst Canada Inc., Kirkland, Québec

• Cinq des plus grands centres de recherche au Canada

• Près de 240 millions de $, en 1994 seulement, en recherche biomédicale

• Plus de 650 millions de $, depuis 1987, en installations et équipement

• La découverte de traitements contre l’hypertension, l’ostéoporose, 

l’hypercholestérolémie et bien d’autres.

Le Québec investit dans son avenir en favorisant la croissance à 

long terme de l'industrie pharmaceutique novatrice. Contrairement 

aux copies, les découvertes de nos chercheurs qui seront brevetées 

et commercialisées à l'échelle mondiale demeurent un gage pour la 

santé et l'économie de tous les Québécois et Québécoises.
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Un message d’une des 63 sociétés membres de l'Association canadienne de l'industrie du médicament qui oeuvrent au Québec.
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EDITORIAL
Le dilemme russe

François Broussean
C’est en se bouchant le nez que la plupart des Russes auront voté dimanche, lors de la première élection 
présidentielle libre de l’histoire de ce pays. C’est sans doute de cette façon qu’ils voteront également, dans 
deux ou trois semaines, pour décider qui, de Boris Eltsine ou de Guennadi Ziouganov, dirigera les 
destinées de la Russie au cours des cinq prochaines années.

e vote négatif, ou «vote centre», 
n’est pas un signe de la meilleure 
des santés démocratiques. 
Quand on sait ce que représente 
aujourd’hui l’alternative russe du 
deuxième tour qui se profile — 
la direction erratique d’un démo­
crate à temps partiel pour qui le 
vote n’est qu’une formalité plé­
biscitaire; ou bien celle d’un 

communiste non repenti, représentant authentique 
de l’ancienne nomenklatura —, on imagine le désar­
roi des libéraux et des démocrates idéalistes.

Et pourtant, il ne s’agit pas là d’une exclusivité 
russe. Beaucoup d’électeurs de nos démocraties 
«assises», confirmées, ont déjà expérimenté le désa­
gréable sentiment de ne savoir pour qui 
voter et de finalement se décider, sans 
enthousiasme, en faveur de celui qu’ils 
détestent le moins. Par ailleurs, le 
désenchantement démocratique, dont 
on a tant parlé au sujet de la Russie — 
qui voit la politique s’éloigner des pro­
blèmes concrets des gens, et les gens 
ordinaires s’éloigner des urnes comme 
moyen de régler ces problèmes —, n’est 
pas inconnu à l’ouest de l’Oural, de la 
Vistule ou de l’Oder-Neisse. Même sur les bords du 
Saint-Laurent, ce n’est pas toujours évident...

Malgré toutes les bassesses auxquelles la cam­
pagne électorale a donné lieu, malgré le choix entre 
la peste et le choléra qui semble se présenter aux 
élècteurs (ainsi, par voie de conséquence, qu’au reste 
du monde), l’événement russe de ces derniers jours 
reste considérable. Il ne devrait pas être négligé par 
des Occidentaux facilement enclins au dédain et au 
paternalisme face à ces démocraties balbutiantes.

Après tout, la terre des Pierre le Grand et des 
Ivan le Terrible est sur le point de choisir ses pro­
chains dirigeants par la voie des urnes. La chose 
reste en soi extraordinaire, même si elle ne garantit 
pas — loin de là — des lendemains démocratiques. 
Le peu de disposition, tant du côté de Boris Eltsine 
que de celui de Guennadi Ziouganov, à reconnaître 
même l’éventualité d’une défaite, avait ces derniers 
jours des accents inquiétants.

Le fait est que la démocratie électorale formelle peut 
accoucher de monstres. Un Guennadi Ziouganov pas­
sé par les urnes reste un Guennadi Ziouganov, qui veut 
renationaliser l’économie, recomposer d’une façon ou 
d’une autre l’Union soviétique, blâmer le monde entier 
et les Juifs pour tout ce qui ne va pas chez lui.

Mais tout de même, le vote de dimanche a eu lieu. 
Malgré les violences de la campagne, le scrutin lui- 
même s’est déroulé dans le plus grand calme. Le 
taux de participation — largement plus de la moitié 
des électeurs — a dépassé celui de nombre de nos 
«démocraties supérieures», y compris l’américaine.

Les analyses qui avaient cours dimanche soir et 
hier matin faisaient écho au bon score (quelque 
15 %) du troisième larron, le général à la retraite 
Alexandre Lebed, «Monsieur Loi et Ordre». Elles 
tournaient autour de la question de savoir com­
ment il allait «dire aux siens» de se comporter le 
jour du second tour. Mais la question est acadé­
mique, car le bon général ne «contrôle» pas ses 
troupes. Il a beau dire ce qu’il voudra, une large 
portion de son électorat se répartira entre les 

deux finalistes sans tenir compte de 
ses remarques.

Pour le meilleur ou pour le pire, une 
bonne partie de l’électorat russe paraît 
aujourd’hui incontrôlable, et il n’est pas 
totalement assuré, malgré les très 
fortes pressions intérieures (parti pris 
manifeste des grands médias électro­
niques en faveur de Boris Elstine) et ex­
térieures (Eltsine, le «bon» candidat se­
lon toutes les chancelleries), qu’il ne 

nous surprendra pas au deuxième tour. Un peu com­
me les Israéliens, le mois dernier, quand ils ont fait 
un immense pied de nez à la communauté interna­
tionale qui lui indiquait avec insistance le droit che­
min.

Un mot sur les «marginaux» de cette élection. 
Tout bon Occidental conséquent trouvera regret­
table le score de Grigori Yavlinski, l’unique «vrai» li­
béral dans tout ce jeu, qui ne fait même pas 8 %. En 
revanche, il se réjouira de la chute de Vladimir Jiri­
novski (6 %), le démagogue raciste, le néo-impéria­
liste éhonté qu’on voyait comme l’avenir de la Rus­
sie à la suite de son étonnant succès aux législatives 
de décembre 1993. Mais sans oublier que beaucoup 
de ses électeurs — tout comme une partie de son 
programme — sont directement passés au candidat 
communiste. Enfin, il ne comprendra pas pourquoi 
Mikhail Gorbatchev (0,5 % des voix), l’homme qui 
changea l’histoire, rendit possible ce vote libre ainsi 
que la libération des peuples prisonniers de l’Empi­
re, est allé ainsi s’humilier, espérant ressusciter une 
bonne étoile sans doute éteinte pour toujours.

Ainsi va la Russie, entre ses anciens maîtres qui 
rêvent de retour, et ses nouveaux qui n’entendent 
pas, sous aucun prétexte, céder du terrain.

Entre la peste 

et le choléra, 

la démocratie 

avance.

Square Phillips: pas touche !
Je an-Robert

I
fi===^=j 1 y a deux raisons évidentes pour s’opposer 

au projet du maire de Montréal de laisser 
l’entreprise privée construire un parc de 
stationnement de 300 unités sous le square 

it==J Phillips, cette petite place publique située 
devant l’immeuble de La Baie, rue Sainte-Catherine.
La première, c’est que Montréal a nullement besoin 
d’un tel parc de stationnement au centre-ville et n’en 
aura pas besoin dans un avenir prévisible. Tout l’es­
pace payant déjà disponible dans le secteur n’est pas 
occupé à sa pleine capacité, et il le serait, que la solu­
tion à d’éventuels problèmes d’achalandage ne de­
vrait être d’ajouter de nouvelles places. Le stationne­
ment au coeur d’une grande ville est un cas type de 
service dont l’offre crée sa propre demande: en ré­
duire le prix pour les usagers ou en accroître l’acces­
sibilité à prix égal et voilà que la demande s’en­
gouffre automatiquement dans le service offert. Or, 
s’il est une chose à ne pas faire au centre-ville de 
Montréal, c’est précisément de faciliter le stationne­
ment des voitures particulières au delà d’une limite 
déjà atteinte. Si Montréal veut accueillir plus de visi­
teurs en son centre sans devenir invivable, c’est aux 
extrémités des lignes de métro qu’il faut aménager 
les places de stationnement, pas au square Phillips.

La seconde raison pour réagir au projet du maire 
et de ses nouveaux «partenaires» est tout aussi im­
portante: le square Phillips a besoin d’être rafraîchi, 
certes, mais pas en lui imposant le stress permanent

Sans fa ç o n
d’un «plancher» de béton sur lequel aucun arbre de 
bonne taille ne pourra s’enraciner. L’air vicié du 
centre-ville rend déjà suffisamment difficile la crois­
sance des dix arbres d’une vingtaine d’années qui 
croissent au square Phillips, on ne va pas, en plus, 
leur couper les racines pour abriter des voitures!

Le square Phillips est très fréquenté et son empla­
cement aurait justifié depuis longtemps qu’on y in­
vestisse quelques milliers de dollars pour l’entretien. 
Ses allées asphaltées, mille fois rapiécées par les plus 
insouciantes équipes de travail du monde, sont à 
l’image des pires ruelles de cette ville. Mais cela ne 
peut d’aucune façon servir de prétexte à quelque 
projet moderniste de politicien et de gens d’affaires 
en mal de béton et de fric. Quiconque serait tenté de 
se laisser séduire par un beau dessin d’architecte- 
paysager n’a qu’à se rappeler ce qu’était le square Vi- 
ger, plus à l’est, avant qu’on y coupe les arbres «tem­
porairement» disait-on, et qu’on bétonne le sous-sol 
pour en faire le plafond de l’autoroute Ville-Marie. 
De parc de verdure auquel il fallait redonner vie 
après des années laissées à l’abandon, on en a fait un 
vaste urinoir à ciel ouvert, en béton armé. Un crime 
contre l’intelligence, un désastre pour Montréal.

Non, M. Bourque, les Montréalais ne veulent pas 
de ce type de projet à la mode des années 60. Il faut 
y renoncer sans plus de discussion... même au 
risque de déplaire aux trop sympathiques «parte­
naires» du secteur privé.

Des propos blessants
Je suis un Québécois qui habite Cal- 
gary depuis déjà quatre ans. Je suis 
indigné des propos qu’a tenus ré­
cemment le président de Gulf Cana­
da au sujet d’une «solution finale» 
face au Québec en déportant tous les 
souverainistes sur des navires vers 
la France.

M. Bryon ne se rend peut-être pas 
compte que ses propos blessent de 
façon profonde tant les Québécois 
que les gens de langue française en 
Amérique.

La méthode qu’il suggère me rap­
pelle l’intention qu’avait le Dr Geob- 
bels & Co. de se départir des Juifs 
de la même façon au Madagascar 
dans les années 30.

C’est pourquoi j'incite tous les 
Québécois à boycotter les produits 
Gulf et Ultramar.

Ce geste mettrait en évidence la

LETTRES
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vraie puissance économique des 
Québécois.
Patrick Curti 
Calgary, 11 juin 1996

Un Québec inc. 
indépendant

Je viens de lire la chronique de Da­
niel Latouche du 8 juin 1996. Pathé­
tique. Que le nationalisme puisse 
pousser des peuples à la guerre, au 
carnage, bon, on sait 

Dans la belle province, c’est pas 
pareil. Ce que l’on oublie quand on 
s’’émerveille du climat pacifique dans 
lequel baigne la question nationale 
au Québec, c’est la bêtise que cette 
«question» draine avec elle.

Il n’y aurait donc pas eu de coupes 
dans les programmes sociaux si on 
avait voté du bon bord au dernier ré­
férendum. La bourgeoisie québécoi­

se, les agences de crédit, les finan­
ciers, les banquiers, tous ces fantas­
sins du libre-marché, protagonistes 
du retour du capitalisme le plus sau­
vage, nous auraient épargné leurs 
diktats qui partout ailleurs, au nom 
de la mondialisation, de la compétiti­
vité, excluent de la vie civile des 
pans entiers de citoyens.

Juste à voir avec quel cynisme le 
PQ et ses alliés (l'élite syndicale, par 
exemple) collaborent dans le déman­
tèlement de l’Etat québécois nous 
donne une joyeuse idée de l’atmo­
sphère de party dans laquelle bai­
gnerait un Québec inc. indépendant

Je ne suis pourtant pas un nationa­
liste canadien. J’ai peut-être moi aus­
si des problèmes de mémoire, mais 
je prenais M. Latouche pour moins 
con et démagogue que certains 
autres.
Martin Richard
Montréal, 12 juin 1996
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L’approche américaine
dans le

’approche américaine des 
problèmes sociaux com­
porte deux aspects: le dur 
et le doux.

Voyons d’abord le pre­
mier.

Dimanche, plus de 30 000 per­
sonnes ont couru ou marché cinq ki­
lomètres pour appuyer, à 20 dollars 
chacun, la recherche sur le cancer 
du sein. The Race for the Cure est 
un événement annuel à Washington; 
le vice-président Al Gore et sa fem­
me Tipper y ont participé, avec des 
gens qui rappelaient la mort d’une 
mère, d’une femme, d’une sœur ou 
d’une amie, des employés de compa­
gnies, de ministères gouvernemen­
taux et d’ambassades.

En effet, chaque week-end à Wa­
shington, des courses à pied de cinq 
ou dix kilomètres recueillent de l’ar­
gent pour des organismes de chari­
té, les sans-abri, les analphabètes, les 
prisonniers politiques, des fonda­
tions de recherche, des écoles ou 
des bourses d’études. Ce phénomè­
ne reflète la générosité et l’esprit 
communautaire des Américains. On 
le voit par le volontarisme qui est 
partout présent.

Le beau canal historique, transfor­
mé en piste, a été sérieusement en­
dommagé l’hiver dernier par la neige 
et la glace. Depuis le printemps, des 
équipes de bénévoles travaillent à sa 
reconstruction.

Je ne dis pas que le volontarisme 
n’existe pas chez nous; on le voit 
fleurir dans les comités de parents, 
le hockey pour les jeunes, le rôle des 
églises dans l’approvisionnement de 
nourriture destinée aux sans-abri. 
Mais cela constitue un aspect très 
fprt de la vie communautaire aux 
Etats-Unis, plus que chez nous. On 
le voit aussi par la longue tradition 
philanthropique américaine, qui n’a 
pas son équivalent chez nous.

Mais certains s’inquiètent de ce 
que cet instinct soit moins prononcé 
qu’auparavant. L’année dernière, 
dans un essai fort remarqué intitulé

programmes

GRAHAM FRASER

Bowling Alone («Jouer aux quilles 
tout seul»), le politologue Robert 
Putnam a observé un sérieux déclin 
des activités communautaires que 
des observateurs étrangers depuis 
de Tocqueville ont toujours considé­
rées comme une caractéristique 
américaine. Selon M. Putnam, c’est 
la télévision qui a isolé les Améri­
cains en affectant leurs liens collec­
tifs et en favorisant l’individualisme 
et la solitude. Peut-être, mais pour 
un étranger, la société américaine se 
démarque toujours par le volontaris­
me et le bénévolat.

D’autre part, bien sûr, il y a l’as­
pect dur. Je viens d’observer le sys­
tème de travail obligatoire pour les 
bénéficiaires d’aide sociale aptes aux 
travail dans la ville de New York — 
ce qu’on appelle le Workfare. Il y a 
maintenant 23 000 personnes qui tra­
vaillent 26 heures par semaine, dans 
les parcs et les rues, pour recevoir 
leur chèque d’un maximum de 452 $ 
US par mois (incluant des timbres 
de nourriture).

Déjà, selon les responsables du 
programme, la Ville a économisé 
175 millions avec une dépense de 
50 millions. En un an, il y a 125 000 
bénéficiaires de moins qui reçoivent 
de l’aide, et un taux de chômage de 
8,5%.

Selon les défenseurs des pauvres, 
le programme fait travailler des bé­
néficiaires à des postes qui, aupara­
vant, étaient la responsabilité d’em­
ployés syndiqués de la Ville — qui 
recevaient beaucoup plus que 452 $

sociaux
par mois. Mais la municipalité a per­
du 17 000 emplois depuis deux ans. 
Les administrateurs du nouveau pro­
gramme insistent sur le fait que les 
individus aptes au travail remplissent 
des tâches «complémentaires» à 
celles des employés municipaux, 
sans prendre la place de personne. 
En principe, ils ont raison; on ne 
remplace pas quelqu’un qui est parti 
depuis deux ans.

On voit bien que c’est l’aspect dur 
de l’approche américaine qui est imi­
té à l’étranger. L’Ontario vient 
d’adopter son propre programme de 
Workfare; au Québec, on parle d’aug­
menter les frais de scolarité, de dimi­
nuer les transferts aux hôpitaux et ; 
aux institutions postsecondaires — ' 
tout en suivant le modèle américain 
quant à une obsession pour le déficit 
et, une hantise pour l’intervention de 
l’Etat.

Je ne veux pas entrer dans un dé­
bat déjà solidement engagé sur les 
effets du démembrement du filet de 
sécurité et le prix social à payer pour 
l’abandon des programmes sociaux; 
sauf pour faire l’observation suivan­
te: si l’on est déterminé à suivre le 
modèle américain, il faut l’examiner 
dans toute sa complexité. Cpr pour 
un rôle moins important de l’Etat, il y 
en a un plus important qui est joué 
par les citoyens et le secteur privé. 
Les citoyens sont davantage enga­
gés dans les activités bénévoles et le 
secteur privé est beaucoup plus gé­
néreux que chez nous.

Je ne sais pas si les gens d’affaires 
qui se plaignent tant du fardeau fis­
cal en contraste avec le niveau amé­
ricain seraient prêts à suivre 
l’exemple américain également en 
philanthropie.

Mais si on court aveuglément 
après des objectifs purement bud­
gétaires, on risque de se retrouver 
dans le pire des deux mondes: la ré­
duction dramatique du rôle social 
de l’Etat, sans une culture compen­
satoire de bénévolat et de philan­
thropie.

À PROPOS 
--------- *---------

...des entreprises canadiennes (2)
3e 1983 à 1993, le nombre de travailleurs indépendants 
s’est accru d’à peu près 33 % par rapport à l’ensemble des 
travailleurs. Les secteurs des finances, de l’assurance, de 
’immobilier, des services et de la construction ont connu 
a croissance la plus marquée, alors que celui de la fabri­

cation, les autres industries primaires, les transports, les 
communications et les autres services publics ont enre­
gistré la croissance la plus lente, bien que réelle.

De 1983 à 1993, le nombre d’entreprises canadiennes 
a connu un taux de croissance annuel moyen de 2 %. 
C’est à Terre-Neuve et dans les Territoires du Nord- 
Ouest que la croissance a été la plus rapide, et en Saskat­

chewan et au Manitoba qu’elle s’est révélée la plus lente.
L’apport des PME à l’économie canadienne est en 

grande partie autofinancé, près de 48 % du financement 
provenant surtout des bénéfices non répartis.

De 1973 à 1993, les dépenses de R-D, en tant que pour­
centage du PIB, ont plus que doublé au Canada.

Les PME en plein essor investissent davantage dans la 
R-D, intègrent plus rapidement la technologie et mettent 
au point un plus grand nombre de produits et de services 
que les autres.
La petite entreprise an Canada: un tour d'horizon 
statistique, Industrie Canada, décembre 1995.
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IDEES
L’œuvre d’éducation

Les principes classiques de la formation intellectuelle 
devraient être plus que jamais à l’ordre du jour

L

Voici le texte du discours prononcé dimanche
par la directrice du Devoir après avoir reçu 

un doctorat honoris causa en sciences 
de l’éducation de l'Université Laval.

1 y a trois jours, une 
amie m’a demandé si 
des doctorats honori­
fiques pouvaient équiva­
loir à un véritable doc­
torat. J’ai spontanément 
répondu «non», selon 
ma plus intime convic­
tion, malgré qu’il n’y ait 
jamais eu, à mes yeux, 
de plus bel écho à mon 
travail que ces recon­

naissances issues de la communauté univer­
sitaire.

Derrière la toile de fond d’une vie, il y a 
toujours des actes manqués. Celui qui me 
hante le plus, au plan professionnel, est de 
n’avoir jamais terminé les études doctorales 
que j’avais entreprises en sciences de l’éduca­
tion. Aucune excuse, aucun prétexte ne sau­
raient servir d’écran à ce qui fut une conces­
sion à la facilité. Je ne suis donc pas, je ne se­
rai jamais de ceux qui se donnent le chic de 
mépriser les diplômes. Ils sont plus que du 
papier, ils ancrent une vie, marquent une vic­
toire sur des courants contraires et si vous te­
nez tant à en obtenir, même s’ils deviennent 
moins monnayables qu’autrefois, c’est sans 
doute pour avoir compris leur valeur intrin­
sèque, presque intime. Je reçois donc de 
l’Université Laval ce doctorat honoris causa 
en sciences de l’éducation avec une humilité 
qui ne m’est pas coutumière mais qui doit ab­
solument métisser ma fierté.
Je suis là d’abord pour vous 
dire de continuer si vous le 
pouvez, si vous le voulez.

Le recteur de l’Université 
Laval, Michel Gervais, sait 
avec quel enthousiasme et 
quelle émotion j’ai accepté cet­
te distinction quand il me l’a 
annoncée il y a quelques mois.
J’ai un attachement connu 
pour l’université en général, 
l’université québécoise en par­
ticulier, et l’Université Laval 
en tout particulier. Comme 
tant d’autres, je suis certes im­
pressionnée par sa grande tradition intellec­
tuelle, par le rôle qu’elle a joué dans la trans­
formation du Québec et dans son accession à 
la modernité. Mais ma perspective est aussi 
celle d’une observatrice du présent. Il y a des 
années que je vois l’Université Laval résister 
plüs que toute autre, au Québec, aux freins 
que le système universitaire met insensible­
ment à son accessibilité, comme si le malthu­
sianisme était la réponse obligée aux difficul­
tés budgétaires. Il y a aussi des années que je 
vois l’Université Laval et notamment sa direc­
tion participer aux débats publics plus vive­
ment que d’autres, alors qu’une grande frilo­
sité s’est abattue sur des autorités hypnoti­
sées par leur rôle de gestionnaires, un peu 
partout dans notre système d’enseignement. 
Je tiens, monsieur le recteur, à vous rendre 
ce témoignage personnel: dans la solitude de 
mon travail éditorial, quand j’avais de temps à 
autre l’impression de mener des batailles 
pour un milieu qui préférait se taire en me 
laissant le relais, vous avez été une inspira­
tion constante, la preuve qu’une université 
n’a pas à se soumettre pour vivre. J’y ai fait al­
lusion de temps à autre dans un texte, l’occa­
sion est belle de le dire haut et fort dans votre 
maison.

Le doctorat honorifique que je reçois me 
vient des sciences de l’éducation, autant dire 
de mon monde. Je ne saurais trop remercier 
la faculté qui m’accueille avec autant de gé­

nérosité et qui souligne ainsi l’intérêt, parfois 
la passion que suscitent chez moi les enjeux 
de l’éducation dans nos sociétés. J’avoue en 
toute candeur que la partie proprement psy­
cho-pédagogique de ma formation m’a tou­
jours laissée assez froide — ce qui aurait 
sans doute fait de moi une piètre enseignan­
te, et ce qu’une brève pratique a démontré. 
Toutefois, le rapport de l’école à ses divers 
environnements n’a jamais cessé de me fas­
ciner.

J’estime, peut-être à tort, que ce rapport 
est encore trop négligé dans les pro­
grammes d’études. La plupart d’entre vous, 
diplômés de ce jour, allez vous retrouver 
dans des établissements d’enseignement de 
tous ordres, de toutes tailles, de toutes mis­
sions. Ce ne sont pas des lieux protégés, 
quoi qu’on en pense ou dise par automatis­
me. Ce sont des lieux traversés de jour en 
jour, d’heure en heure, par tous nos débats 
de société, par toutes nos décisions ou indé­
cisions communes. L’école québécoise, dans 
son organisation et son contenu, témoigne 
aujourd’hui de nos succès et de nos revers 
dans la lutte à la pauvreté, de l’évolution de 
nos politiques linguistiques, de notre paraly­
sie constitutionnelle, de nos attitudes ambi­
valentes devant l’immigration, d’un progrès 
spectaculaire dans l’égalité des sexes, des 
contradictions entre valeurs traditionnelles 
et mutations des mœurs, de l’éclatement de 
la famille, de la transformation radicale du 
marché du travail. Remarquez-le, quand 
vous fréquentez colloques et conférences: du 
plus subtil des débats philosophiques jusqu’à 
la plus terre-à-terre des discussions écono­
miques, arrive toujours un moment où quel­
qu’un nous renvoie à l’école, pour souhaiter 
l’enrôler au service d’objectifs louables ou tri­

viaux. Instinctivement, même 
ceux qui connaissent le plus 
mal le système scolaire, qui se 
désintéressent de ses pro­
blèmes au quotidien, qui trou­
vent qu’il coûte trop cher, sa­
vent qu’il est la clé des désirs 
collectifs.

Vous allez donc affronter ces 
vastes appétits, et votre travail 
sera l’objet de toutes les convoi­
tises, de toutes les pressions 
externes et internes. L’ensei­
gnement d’aujourd’hui, de la 
petite école à l’université et aux 
centres de recherche, est un 

lieu dont les alentours sont fréquentés par les 
charlatans de la pensée et les voyageurs de 
commerce technologique, et dont les espaces 
intérieurs éclatent souvent en groupes d’inté­
rêts que la pénurie rend agressifs.

Je ne prétends pas posséder les recettes 
de la survivance dans ce foisonnement qui se 
change parfois en jungle. Mais il me semble 
que les principes classiques de la formation 
intellectuelle devraient être plus que jamais à 
l’ordre du jour. C’est un plat cliché de le dire, 
la formation fondamentale constitue le 
meilleur capital pour affronter les défis 
contemporains. (Je le dis sans nostalgie au­
cune, je n’ai jamais bénéficié d’une telle for­
mation durant tout mon cheminement 
d’études, et je pense que l’école de masse est 
encore à sa recherche, donc qu’il n’y a pas 
de quête pédagogique qui soit de plus brû­
lante actualité.) Parlons-en donc un peu, au 
risque de ne pas innover.

Dans le concept galvaudé de «formation 
fondamentale», il y a le mot «forme» et le 
mot «fond».

Le défi d’aujourd’hui, côté forme, me 
semble être celui des méthodes de travail, 
du développement des habiletés d’analyse, 
de synthèse et de mémoire. L’éclatement de 
l’information, la dématérialisation de la réali­
té rendent ces habiletés bien plus difficiles à 
maîtriser. De plus savants que moi préten­
dent que les processus cognitifs eux-mêmes

ISE BISSONNETTE

Il n’y aura de maîtres 

véritables que s’il y a 

des enseignants 

qui incarnent la 

connaissance, plutôt 
qu’ils la puisent 

mécaniquement dans 

les programmes.

LAVAT,

• -tr

* :-■&

\ ■ '

v •

■A.nsê

sre

PHOTO RENEF MÉTHOT, UNIVERSITE

’L.* i

sont en voie de changer chez les jeunes, que 
nous assistons à une révolution des modes 
de connaissance aussi importante et détermi­
nante que celle de l’ère Gutenberg. Je laisse 
à la science d’en décider dans quelques an­
nées ou décennies. En attendant, l’école se 
branche bon gré mal gré sur les inforoutes, 
poussée à toute vitesse par des démarcheurs 
de quincaillerie et un Etat qui accorde plus 
d’importance au ratio d’ordinateurs par clas­
se qu’au ratio d’enseignants. Les vendeurs et 
leurs cargaisons infinies d’informations vont 
donc entrer à l’école, rien ne sert de résister. 
Mais le premier souci qui devra l’habiter, me 
semble-t-il, sera celui de la clarté d’esprit.

Ce qui me semble amener, toujours côté 
forme, un autre important défi, celui de la 
personne qui va poser son empreinte. Parce 
que je n’ai pas eu de vrai maître, parce que 
j’ai été débordée par le métier d’enseignante 
que je croyais facilement pouvoir exercer, 
mes inquiétudes sont énormes. J’ai quitté 
l’université au moment où on y enseignait à 
ne plus enseigner, à s’effacer devant la per­
sonne qui apprend, à l’accompagner plutôt 
que la guider. Je sais que ces dérapages 
faussement libertaires sont à peu près termi­
nés mais je ne suis pas certaine que la no­
tion de «maître» ait trouvé tout son sens 
pour autant. Dans une société plus permissi­
ve et qui le restera, plus libre et qui doit le 
demeurer, il est difficile d’imprimer une di­
rection, de tenir à des valeurs, et de «for­
mer» au sens le plus direct, c’est-à-dire 
d’exercer une influence sur la croissance 
d’autrui. Or la formation des maîtres a été 
l’un des rôles les plus négligés par l’universi­
té contemporaine, souvent même l’un des 
plus méprisés parce qu’on y voyait une pra­
tique artisanale et non une science. J’ose 
croire que ce temps achève mais j’espère

surtout que le redressement commence.
Il n’y aura de toute façon de maîtres véri­

tables que s’il y a des enseignants qui incar­
nent la connaissance, plutôt qu’ils la puisent 
mécaniquement dans les programmes. Ce 
qui m’amène aux défis du côté fond, dont le 
plus incontournable est celui de la culture. 
Ici, je ne crains rien de la technologie, je la 
considère comme une alliée dans ce qui est 
un incessant voyage. Mais je crains tout de 
nous, de notre discours sur l’école qui est, à 
cet égard, d’une hypocrisie sidérante. Il y a 
dix, vingt, trente ans que, d’un livre vert à 
un livre blanc, des colloques pédagogiques 
collégiaux aux colloques psychologiques 
universitaires en passant par les colloques 
syndicaux du primaire et du secondaire, 
nous évoquons les mânes de la culture et 
prétendons les ramener dans des établisse­
ments qui les ont évacués sous tous les pré­
textes. Pendant tout ce temps, la décultura­
tion de l’école québécoise s’est poursuivie 
sans encombre, il ne reste plus que des 
missionnaires au zèle exotique pour ame­
ner parfois des enfants au théâtre ou au mu­
sée, pour leur apprendre à lire un roman 
non mâché d’avance en extraits, pour leur 
faire entendre un son autre que le Muzak, 
et pour leur enseigner qu’un artiste n’est 
pas un extra-terrestre. Je sais une seule 
chose, dès lors, puisque je ne fais plus 
confiance à la moindre réforme: il n’y aura 
de culture à l’école, au collège, à l’universi­
té, que si les maîtres en ont, et cela dépend 
tout simplement de vous.

Enfin, je crois qu’il n’y a pas de formation 
fondamentale possible, forme et fond, si les 
milieux d’éducation ne réapprennent pas le 
sens de l’intérêt public. Nos établissements 
croulent sous des querelles corporatistes qui 
avaient, jusqu’à tout récemment, épargné les

programmes d’enseignement. Les déchire­
ments avaient lieu autour des conditions de 
travail, des rémunérations, du pouvoir admit > 
nistratif. Depuis que les compressions budr.. 
gétaires changent la vie, le sauve-qui-peut a ’ 
des effets sur les contenus de l’enseigne- ! 
ment. Chacun défend jusqu’au bout sa disci­
pline, son existence, son indispensable rôle > 
même si nous savons qu’une excellente édit-. : 
cation est tout sauf la somme écrasante du 
champignonnage des banques de cours. Il 
faudra trouver le moyen de trier, d’élaguer, 
de choisir en remettant l’étudiant au centre: > 
du processus, plutôt que les intérêts parlicu- >J 
liers. Cela ressemble à un vœu pieux. Mais >, 
je le formule tout de même, avec entête- j, 
ment, parce que bientôt nous attendent des'. 
choix plus difficiles encore. Il faudra équili­
brer nos investissements dans toute la pyra­
mide de formation, accepter sans doute que’ 
les réflecteurs et d’importantes ressources 
quittent la formation postsecondaire qui 
nous a tant obsédés depuis trente ans, et re­
viennent vers l’enfance, vers l’arrivée à l’éco­
le, là où tout se gagne ou se perd. La scolari­
sation insuffisante des Québécois n’est plus 
un problème de fréquentation collégiale ou ij 
universitaire. Elle tient désormais à une j 
source en mauvais état, notamment dans i; 
l’ordre préscolaire. Si des réflexes défensifs !; 
s’emparent des ordres supérieurs du systè- |i 
me, nous ne serons pas plus avancés dans—3 
vingt ans. Le progrès intellectuel et scientP’.’ 
fique des universités ne peut en effet avoir : 
lieu sans qu’en amont se préparent des co­
hortes mieux outillées pour l’accès au savoir.

L’œuvre d’éducation en est une de dépas­
sement de soi, disait-on dans nos pieux et : 
machinaux discours d’école normale. Ce ■ • 
n’était pas si faux. Et c’est peut-être plus vrai ; 
que jamais.
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ALGÉRIE

La guerre civile se poursuit
La Coalition pour le respect universel des droits humains demande à Ottawa 

de surseoir au renvoi ou à la déportation des citoyens algériens actuellement au pays
PETER V O RIAS 

ANTONIO LORTÉ
Ligue antifasciste mondiale 

JEAN CLAUDE BERNHEIM 
Office des droits des détenu-e-s 

MARIE-HÉLÈNE PAQUIN 
Comité d’aide aux réfugiés

epuis quelques semaines, les repré-

D
 sentants de divers pays, dont l’Algé­

rie par la voix de Rachid Belbaki, 
conseiller chargé de la communica­
tion à l’ambassade et le Chili, par 

==J celle de Rodrigo Diaz Albonico, am­
bassadeur, allèguent que la situation 

dans leur pays est «normale» et confor­
me aux exigences des instruments inter­
nationaux relatifs aux droits et libertés.

D’ailleurs, le gouvernement du Cana­
da adopte une analyse identique. Exami­
nons ce qu’U en est de l’Algérie.

En tout premier lieu, il est évident 
qu’actuellement, il s’y déroule, depuis 
l'annulation des élections générales de 
janvier 1992, une guerre civile qui oppo­
se les islamistes et le gouvernement, 
que celle-ci a éclaté au début de 1992 et 
a coûté la vie à plusieurs dizaines de mil­
liers de personnes (50 000 selon le US 
Dept of State. 1996) et a forcé des mil­
liers d’autres à fuir le pays. L’escalade 
de la violence politique est caractérisée, 
d’une part, par des attaques arbitraires

lancées contre la population civile par 
des groupes islamistes armés et, d’autre 
part, par des tentatives aveugles des 
forces de sécurité du gouvernement 
pour anéantir les éléments islamistes. 
La violence qui se manifeste partout a 
suscité un sentiment général de crainte 
et d’insécurité. Telle est l’analyse de la 
Commission de l’immigration et du sta­
tut de réfugié du Canada, en juin 1995.

Comment se manifeste cette violence 
et par qui est-elle exercée?

D’abord, par des groupes islamistes 
qui s’en prennent à la vie et à la sécurité 
physique des femmes qui enfreignent le 
code vestimentaire islamique: des étran­
gers pour des raisons politiques évi­
dentes; des journalistes aussi bien des 
journaux indépendants que çeux tra­
vaillant pour la télévision d’Etat; des 
fonctionnaires, notamment les percep­
teurs .d’impôt et les dirigeants nommés 
par l’État; des membres de l’armée et de 
îa police dont les jeunes conscrits pour 
les décourager de faire leur service mili­
taire obligatoire; des intellectuels, des 
écrivains, des artistes, des syndicalistes, 
des militants politiques et des défen­
seurs des droits et libertés dont le prési­
dent de la Ligue algérienne des droits 
de l’homme (LADH).

Ensuite par l’Etat, par l’instauration 
de l’état d’urgence et la privation pour 
les citoyens des droits garantis par la 
Constitution algérienne ainsi que la pro­

tection accordée par les conventions in­
ternationales relatives aux droits de la 
personne auxquelles l’Algérie a adhéré.

Par conséquent, le gouvernement res­
treint, entre autres, le droit de réunion 
pacifique, la liberté de manifester sa reli­
gion, la liberté de la presse, le droit de 
circuler librement et le droit des 
femmes par l’application du Code de la 
famille discriminatoire.

Plus grave encore, ce sont les pra­
tiques contre la vie et la sécurité phy­
sique des personnes. En effet, il y a des 
preuves que les forces de sécurité conti­
nuent de commettre des assassinats ex­
trajudiciaires. La torture est d’un usage 

! fréquent sur les personnes détenues,I souvent en violation des décrets adoptés 
en vertu des mesures d’urgence.

Des preuves permettent de croire que 
plusieurs victimes de torture refusent de 
déposer des plaintes contre des officiers 
de la sécurité par peur de représailles 
contre eux-mèmes ou des membres de 
leur famille.

En dépit du fait que le gouvernement 
soit au courant que des officiers de la sé­
curité commettent des «excès», le gou­
vernement n’a pas condamné publique­
ment l’usage de la torture et n’a pas dé­
montré qu’il enquête sérieusement sur 
les allégations de torture.

L’adhésion au Front des forces socia­
listes (FFS) est loin d’être un gage de sé­
curité, au contraire; en effet, un des

membres du Comité exécutif du parti 
berbère a été assassiné en 1995. Quant à 
l’expression de la culture berbère, celle- 
ci est cantonné à la Kabylie. D’ailleurs, 
en janvier et février 1996, le gouverne­
ment algérien a refusé les permis pour 
deux démonstrations parrainées par le 
Mquvement culturel berbère.

A propos de la liberté de presse, elle 
est actuellement largement restreinte 
par la promulgation du décret de dé­
cembre 1992. Non seulement le gouver­
nement saisit et interdit de publication 
plusieurs journaux, poursuit des journa­
listes sous prétexte qu’ils transmettent 
des informations qui contournent la cen­
sure mais en plus, il contrôle la radio et 
la télévision. On peut donc s’interroger 
sur la liberté dont jouiront les journa­
listes qui participeront au journal télévi­
sé en langue berbère.

Compte tenu de la situation drama­
tique qui prévaut actuellement en Algé­
rie et des dangers incontestables que 
courent les ressortissants algériens en 
exil, la Coalition pour le respect univer­
sel des droits humains demande ins­
tamment au gouvernement du Canada, 
et plus particulièrement au premier mi­
nistre Jean Chrétien, à la ministre de 
l’Immigration Lucienne Robillard et au 
ministre des Affaires étrangères Lloyd 
Axworthy, de surseoir au renvoi ou à la 
déportation des citoyens algériens ac­
tuellement au Canada.
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nement et de la Faune (MER sur la pollution animale au 
Québec date du début de l’année. Elle a été utilisée pour 
les travaux de la Table de concertation sur le projet de 
règlement sur la réduction de la pollution agricole.

Le Devoir révélait samedi que l’Union des produc­
teurs agricoles a récemment remis en question sa si­
gnature apposée par son président, Marcel Chagnon, le 
13 février, au bas du rapport de cette Table. En échan­
ge de cet accord, Québec devrait adopter cette semaine 
une loi protégeant le «droit de produire» du monde 
agricole.

Selon cette étude inédite, l’élevage des animaux de fer­
me génère chaque année 24 millions de mètres cubes de 
fumiers, un volume demeuré stable au cours des ans. Le 
problème vient du fait que les 288 000 tonnes de ma­
tières actives (fertilisantes) présentes dans ce fumier 
sont utilisées sur des surfaces qui ont diminué de 40 % 
en une génération pendant que les élevages se concen­
traient dans certaines régions. Parallèlement, l’utilisation 
d’engrais chimiques triplait au Québec, passant de 81 
000 à 245 000 tonnes.

Les bassins hydrographiques visés par cette étude 
sont ceux des rivières Chaudière, Yamaska, l’Assomp­
tion, Etchemin, Richelieu, Saint-François, Nicolet, 
Bayonne et Boyer. Cette dernière est fort petite. Elle a 
été incluse au bilan en raison de son importance névral­
gique pour l’estuaire fluvial. On y retrouvait autrefois la

plus importante frayère d’éperlans arc-en-ciel du sud de 
l'estuaire, un écosystème qu’Ottawa et Québec tentent 
de ressusciter.

De façon générale, les excédents de phosphore sont 
supérieurs à ceux d’azote pour la simple raison que cet 
élément s’accumule alors que l’azote file beaucoup plus 
facilement aux cours d’eau. Ces deux oligo-éléments 
continuent alors leur travail de fertilisadon dans les ruis­
seaux et rivières, ce qui y multiplie les algues et pro­
voque en quelques années un vieillissement souvent irré­
versible qui aurait pris, autrement, des centaines, voire 
des milliers d’années à se produire.

Les chercheurs se sont aussi demandé quelles régions 
agricoles auraient la capacité d’absorber les fumiers 
qu’on y produit si on utilisait la totalité des surfaces dis­
ponibles au profit des cultures et du fourrage.

Dans cinq des neuf régions (Chaudière, Yamaska, 
l’Assomption, Etchemin et Bayonne), on enregistrerait 
néanmoins un excès de 25 % en phosphore et dans 
quatre régions sur neuf (Chaudière, Etchemin, Bayonne 
et Boyer), on noterait un dépassement de 50 % des be­
soins des cultures. Dans toutes les régions sans excep- 
don, on dépasse tous les besoins des cultures si on s’en 
tient non pas aux surfaces théoriquement disponibles, 
mais aux surfaces d’épandage réelles.

La situation est encore plus critique si l’on tient comp­
te de l’utilisation des engrais chimiques. En considérant 
les deux sources d’apports (naturels et chimiques), les 
besoins en phosphore des cultures sont dépassés de 50

% dans les neuf régions et de 100 % dans sept régions sur 
neuf. Pour l’azote, les engrais minéraux utilisés suffi­
raient à combler 44 et 97 % des besoins des cultures. 
Quand on y ajoute les fumiers, les besoins des cultures 
sont dépassés partout. Et on excède les besoins de 25 % 
dans huit régions sur neuf (Richelieu excepté).

Les chercheurs se sont posé une autre question: si on 
éliminait les engrais chimiques et qu’on déterminait la 
capacité des sols à absorber les fumiers en postulant que 
tous les cultivateurs — et les villégiateurs — sont obligés 
de mettre leurs terres à la disposition des épandeurs.

Cette évaluation de la «capacité de support animale ul­
time», comme l’appelle l’étude, indique que huit des neuf 
bassins étudiés seraient toujours en situation de surplus 
de fumiers (Richelieu excepté) et que quatre bassins sur 
neuf excéderaient les besoins en azote.

Mais cette idée, on s’en doute, se heurte à une forte 
résistance en milieu rural, y compris chez les agricul­
teurs. Rapports et études cités dans le document du 
MEF indiquent que les «exploitants des bassins ne sont 
disposés à recevoir les lisiers des fermes en surplus 
que sur 22 à 34 % des superficies non requises pour 
l’épandage des fumiers de leur propre ferme». Cette si­
tuation soulève une question explosive: faut-il commen­
cer à envisager de limiter certaines productions ani­
males à la capacité de support des régions, d’aufant 
plus que ces productions sont très coûteuses à l’État, 
comme l’indique le dernier rapport du Vérificateur gé­
néral de la province, en plus de contaminer les cours

d’eau et les nappes souterraines? Le rapport prévoit 
d'ailleurs que le problème risque de s’aggraver puisque 
les surfaces disponibles pour les épandages diminue 
avec constance.

Le rapport précise que le dépassement de la capacité 
des sols à absorber autant d’engrais s’accompagne de 
dommages majeurs aux cours d’eau.

Le suivi de la qualité des eaux sur 25 rivières québé­
coises a permis de constater que la nonne de 0,030 mg/1 
de phosphore fixée pour prévenir l’eutrophisation 
(vieillissement) des cours d’eau est «dépassée près de 
100 % du temps» aux embouchures en régions d’élevage. 
Quant à l’azote, entre 2 et 16 % du temps, le critère pour 
la salubrité de l’eau «potable» est dépassé sur six des 
neuf cours d’eau. Les eaux souterraines, dont on parle 
peu maintenant, pourraient subir des dommages prati­
quement irréversibles, sauf sur de très longues périodes: 
le problème de la surfertilisation se manifeste déjà dans 
la région de Portneuf où on cultive intensivement les pa­
tates ainsi que dans la Beauce où il est surtout attri­
buable aux déjections animales.

La future norme de 17 kg de phosphore par hectare 
sera d’ailleurs insuffisante puisqu’elle autorisera des 
épandages qui seront «une fois et demie [supérieurs] 
aux prélèvements par les récoltes». Néanmoins, cette 
norme jugée trop dure par le milieu agricole devrait, se­
lon le MEF, permettre de «maintenir ou ramener à un ni­
veau acceptable» la qualité des rivières du Québec après 
15 ans d’assainissement et 8 milliards...

DESJARDINS
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Desjardins depuis 17 ans.
De son côté, la CSN a accepté d’exclure l’hôtel Méri­

dien (en attendant son nouveau nom) de la présente ron­
de de négociations dans le secteur hôtelier. Les diri­
geants de la CSN ont refusé de commenter la situation 
nouvelle, ce qu’ils feront plutôt aujourd’hui dans le cadre 
d’une conférence de presse. Dans un bref communiqué, 
la CSN s’est limitée hier à cette remarque: «Concrète­
ment, cela signifie que l’emploi, et les conditions de tra­
vail, et le syndicat des 300 travailleurs de l’hôtel Méri­
dien affilié à la Fédération du commerce de la CSN, sont 
donc maintenus jusqu’à ce qu’un commissaire du travail 
ou le Tribunal du travail tranche sur le fond, ou au plus 
tard le 31 août 1997, le fait que Place Desjardins est le vé­
ritable employeur à l’établissement hôtelier du Com­
plexe Desjardins».

Place Desjardins maintient toujours une interprétation 
contraire à celle de la CSN sur la définition de l’em­
ployeur. Néanmoins, dans le cadre d’un entretien télé­
phonique, M. Couture a donné l’impression que Desjar­
dins n’avait pas l’intention de livrer une bataille sur les 
principes syndicaux et il ajoutait avoir lui-même l’impres­
sion que la CSN connaissait les enjeux économiques en 

"cause.
M. Couture croit comprendre aussi que la CSN joue 

gros jeu dans les présentes négociations du secteur hôte­
lier, qui impliquent 6000 travailleurs. Le retrait du Méri­
dien de ces négociations sectorielles vise à éviter un effet 
de domino sur plusieurs autres accréditations syndi­
cales, aussi bien en ce qui concerne les principes que le 
contenu des prochaines conventions collectives.

Quoi qu’il en soit, M. Couture soutient que, selon la 
décision du tribunal, les parties patronales et syndicales 
devront se reparler, ce qu’elles ont commencé de faire 
d’ailleurs depuis l’ordonnance d’une première injonction 
provisoire par la Cour supérieure. Encore hier, la prolon­
gation de l’injonction a été faite avec l’accord des parties, 
tout comme l’entente tripartie qui fait «en sorte que tous 
les employés visés par accréditation syndicale conser­
vent leur emploi et que leurs conditions générales de tra­
vail, selon les termes de la convention collective, demeu­
rent en vigueur». Ce sont là les mots de Réal Paré, prési­
dent de Services d’entretien Montcalm.

Privatisation: aucune étude

Le comité exécutif de la Ville de Montréal n'a tou­
jours pas dépensé un sou pour étudier les possibi­
lités de partenariat et de privatisation avec l'entrepri­

se privée, cinq mois après avoir créé une réserve 
budgétaire de deux millions de dollars à cette fin. 
C'est du moins ce qu'a indiqué le conseiller de la 
Coalition démocratique-Montréal écologique, Sam 
Boskey, qui a obtenu ces renseignements après en 
avoir fait la demande auprès du greffier de la Ville, 
en vertu de la loi d'accès à l'information. Les docu­
ments obtenus par M. Boskey indiquent qu'aucune 
somme n'a été engagée par le comité exécutif depuis 
la création de la réserve budgétaire de deux millions 
en janvier.

Victoire de Copps
JEAN DION

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Sans trop de mal, Sheila Copps a obtenu un 
nouveau laissez-passer pour la Chambre 
des communes, hier, alors que les citoyens de 

Hamilton-Est ont décidé de lui pardonner ses 
écarts de langage passés dans le dossier de la 
TPS.

La fougueuse ancienne ministre, qui avait 
obtenu une majorité de plus de 17 000 voix 
lors des élections générales de 1993 (67% des 
suffrages exprimés) récoltait, après dépouille­
ment du tiers des 148 bureaux de scrutin, le 
double des voix recueillies par son plus proche 
adversaire, le néo-démocrate Wayne Marston.

Peu avant 21h, la victoire de Mme Copps 
était confirmée. Elle était en voie d’obtenir l’apy 
pui d’un peu plus de la moitié des électeurs qui 
se sont prononcés.

Ce faisant, Hamilton-Est, l’une des circons­
criptions les plus industrialisées du Canada, 
n’a pas fait mentir sa réputation de château fort 
libéral: le PLC y a remporté sa douzième victoi­
re consécutive depuis 1962. Mme Copps y 
jouit d’une forte popularité, qui s’est encore 
une fois confirmée.

La tenue de cette élection complémentaire 
avait été rendue nécessaire par la démission 
désormais célèbre, le 1er mai dernier, de Mme 
Copps elle-même. Soumise à une pression de­

venue insoutenable de la part de la population, 
des médias et des partis d’opposition, elle 
s’était retirée quelques jours après que le gou­
vernement libéral eut annoncé une entente 
d’harmonisation des taxes de vente avec trois 
provinces de l’AÜantique.

Or, lors de la campagne électorale de 1993, 
Mme Copps s’était formellement engagée à 
démissionner si la TPS n’était pas abolie. 
S’étant d’abord contentée de reconnaître 
qu’elle avait alors «parlé trop vite», elle devait 
ensuite quitter ses fonctions de vice-première 
ministre, de ministre du patrimoine canadien 
et de députée de Hamilton-Est en expliquant 
qu’elle «ne pouvait plus regarder les gens dans 
les yeux».

Le soir même de sa démission, elle se re­
mettait toutefois en campagne, une cam­
pagne à 13 candidats qui a donné lieu à de 
nombreuses attaques personnelles et s’est 
concentrée à la fois sur la question de la 
TPS et sur la probité personnelle de Mme 
Copps.

Celle-ci devrait par ailleurs réintégrer sous 
peu le cabinet, ainsi que l’a fait savoir le pre­
mier ministre Jean Chrétien.

Avec l’élection de Sheila Copps, la distribu­
tion des sièges aux Communes est maintenant 
la suivante: libéraux 176, Bloc québécois 53, 
réformistes 51, NPD 9, conservateurs 2, indé­
pendants 4.

Les pêcheurs laissés pour compte
Halifax (PC) — Certaines communautés 

des provinces de l’Atlantique qui vivent 
des pêches devraient être laissées pour 

compte par les agences fédérales de déve­
loppement, fait état un rapport commandé 
par Ottawa.

Les agences de création d’emplois ‘de­
vraient établir une stratégie qui viserait à res- 
caper les communautés qui ont encore du po­
tentiel et laisser tomber celles pour qui il n’y a 
plus aucun espoir’, conclut l’étude.

«C’est une façon cruelle de mise en pers­
pective, mais il faut voir les choses en face, 
note Donald Savoie, l’un des co-auteurs de 
l’étude. Pourquoi jeter de l’argent par les fe­
nêtres?»

Le rapport, réalisé au coût de 128 000$, a 
scruté 12 communautés des provinces de l’At­
lantique qui ont subi les contrecoups d’une sé­
rie de moratoires depuis 1992: Cartwright, 
Port Hope Simpson et Mary’s Harbour, au La­
brador; Twillingate, Change Islands et Fogo, 
au nord-est de Terre-Neuve; Souris, sur l’île- 
du-Prince-Edouard; Lamèque au Nouveau- 
Brunswick; et Louisbourg, Canso, Shelburne 
et Lockeport, en Nouvelle-Écosse.

Les chercheurs ont mis en perspective des

interviews avec les résidants et les autorités 
locales et examiné des données telles le re­
censement et le nombre de travailleurs, afin 
de déterminer si les communautés avaient un 
réel espoir de retourner la situation à leur 
avantage.

Si certaines communautés ont un potentiel 
touristique évident, d’autres, particulièrement 
celles situées au Labrador, ont un bien sombre 
avenir devant elles, note le rapport.

«Il n’y a guère d’intérêt pour des gens qui vi­
vent de l’aide sociale au Labrador, ou qui vi­
vent dans la misère en tenant les rênes d’un 
hôtel déserté... s’il peuvent avoir de bonnes 
perspectives d’emploi et avoir accès aux sys­
tèmes d’éducation, de santé, ou aux activités 
culturelles qu’on retrouve à St-Jean (Terre- 
Neuve) ou Halifax.»

Les auteurs n’identifient pas comme étant 
«sans espoir» certaines communautés, mais 
ils cernent certains points qui permettent de 
forger des paramètres visant à la distribution 
des dollars. Le rapport de 302 pages a été réa­
lisé par l’Institut canadien de recherche en 
développement régional sous la direction de 
M. Savoie, un économiste de l’Université de 
Moncton.

LIBRAIRIE
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pense plutôt que c’est une planche de 
salut». Le libraire qui avait pris une ex­
pansion hors de tout contrôle (et que 
certains qualifient de «mégalomane») 
a dit qu’il discute depuis plusieurs 
mois déjà avec Champigny dans les 
bureaux de la SODEQ. Il reste à bou­
cler le regroupement avec un nouvel 
investissement de 1,5 million.

Dans l’esprit de Raymond Talbot, 
c’est un investisseur institutionnel 
qui peut faire ça et le président de 
Dimédia, Pascal Assathiany, pense 
que ce sera la SODEQ elle-même, le­
dit investisseur. En fait, on s’attend à 
une annonce ferme dès la semaine 
prochaine à ce sujet.

Les deux frères Talbot ont eux- 
mêmes pris une expansion formi­
dable avec leurs librairies Champi­
gny depuis quelques années (ils ont 
ainsi acquis Flammarion, rue Lau­
rier) et on croit comprendre qu’ils ne 
seraient pas en position de mettre 
une telle somme d’argent frais.

Le regroupement ferait de Pierre 
Renaud le directeur des opérations 
de Renaud-Champigny (ou de 
Champigny-Renaud si on préfère la 
nommer par ordre alphabétique) et 
de Raymond Talbot le directeur de 
l’administration.

Chose certaine, Jean Robillard, 
responsable désigné du syndic de la 
firme RCMP dans cette affaire, a éta­
bli «la valeur estimative de réalisation 
des éléments d’actif à 2,45 millions se­
lon les hypothèses fondées sur l’expé­
rience dans un contexte de faillite et 
de discontinuité des opérations».

Dans un contexte de faillite, «le 
syndic n’a pu estimer le pourcentage 
de dividende aux créanciers ordi­
naires étant donné l’incertitude en­
tourant les réclamations des loca­
teurs immobiliers. Toutefois, il serait 
certainement inférieur à 10 %». Il y a 
7 millions de créances ordinaires par 
les librairies Renaud-Bray.

Le responsable désigné a parlé 
d’une dévaluation de l’actif de 1947 
million et d’une comptabilisation des 
frais de réorganisation de 2095 mil­
lions (ce qui inclut des honoraires 
professionnels de 600 000 $) avant le 
règlement aux créanciers ordinaires. 
Il espère une mise de fonds d’argent 
frais de 1,5 million dans son budget 
pro forma, ce qui permettrait aux 
créanciers de recevoir au-delà de 35 
cents pour chaque dollar dû.

Le chiffre d’affaires de Renaud-

Bray a été de 22,4 millions lors de 
l’année terminée au 31 mars par rap­
port à 17 millions l’année précédente 
et à 13,8 millions au 31 mars 1994. 
Deux ans plus tôt, le chiffre d’affaires 
était plutôt de 10,4 millions, ce qui 
semblait la vitesse de croisière de 
Renaud-Bray.

Le représentant de Québécor 
Communication, Me Michel Syl­
vestre, a demandé qui serait l’inves­
tisseur recherché, mais il n’a pas ob­
tenu de réponse. Interrogé par Le 
Devoir, il précise que lui-même n’a 
pas eu de négociation avec le pro­
priétaire de Renaud-Bray.

Pierre Renaud a directement 
contacté plusieurs investisseurs dont 
Pierre Péladeau, le président de Qué­
bécor, mais cette prise de contact n’a 
mené à rien. Me Sylvestre laisse voir 
que la compagnie qui contrôle main­
tenant les disques Archambault et le 
Centre de psychologie et de pédago­
gie n’est pas intéressée à investir 
dans la nouvelle compagnie. Il laisse 
entendre que ce n’est pas évident.

Le directeur du crédit de Poly­
gram, Peter Klinkenberg, estime que 
le regroupement est préférable à la 
fermeture. «Renaud-Bray nous doit 
60 000 $. Nous sommes l’un des pe­
tits créanciers; ils nous vendent sur­
tout des disques classiques. Il y en a 
trois ou quatre dans notre situation 
pour les disques. Ce sont les gros dis­
tributeurs de livres qui décideront». Il 
mentionne Socadis qui est frappé une 
deuxième fois en six mois avec une 
créance insolvable de 800 000 $.

Pierre Renaud pense que l’opéra­
tion sera bonifiée : «Ça réglera la 
compétition malsaine. Il faudra la fer­
meture de certains magasins, la fin 
des dédoublements. Mais, on a mis le 
doigt sur la solution à long terme. On 
parle d’un rééquilibre du marché».

Il mentionne qu’il a parlé à beau­
coup d’investisseurs individuels. 
Certains lui auraient demandé pour­
quoi il ne fait pas faillite avant de re­
partir à neuf. Il pense que «ça n’est 
pas la solution si les fournisseurs 
sont lavés». «Il faut trouver des in­
vestisseurs à l’intérieur de la solution 
Champigny. 1,5 million, c’est plus fa­
cile avec un regroupement que pour 
Renaud-Bray seulement».

Le syndic devait mentionner aux 
créanciers que, sans cet investisseur, 
la proposition actuelle ne peut pas 
fonctionner à 20 cents. «Ça exige une 
marge de crédit élevée (de l’ordre de 
800 000 $) difficilement négociable».
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telle révision. Il ajoute également un mécanisme initial 
d’examen des demandes, par un juge, et précise que la 
décision du jury devra désormais être unanime.

«Pourtant, la révision judiciaire constitue le seul 
moyen de faire la distinction entre un Clifford Oison [qui 
a tué 11 enfants dans l’Ouest canadien] et un détenu re­
venu sur le droit chemin, déplore Marie Beemans, du 
Conseil des Églises pour la justice et la criminologie. Et 
cette procédure est bien plus difficile qu’un procès ordi­
naire, puisque le fardeau de la preuve est renversé et que 
le détenu doit prouver qu’il n’est plus dangereux.»

Introduite au moment de l’abolition de la peine de 
mort, en 1976, la révision judiciaire avait fait l’objet de 
nombreuses tractations. Les anti-abolitionnistes exi­
geaient une sentence minimale de 25 ans de prison pour 
les meurtres au premier degré. Comme les condamnés à 
une sentence-vie étaient alors éligibles à une libération 
conditionnelle après 10 ans de détention, la nouvelle me­
sure, pourtant à visée humanitaire, s’avérait dans les faits 
un durcissement: ces criminels, qui purgeaient en 
moyenne une peine de 13 ou 14 ans, se voyaient en effet 
désormais obligés de passer une période presque deux 
fois plus longue derrière les barreaux! C’est dans ce 
contexte que le compromis de la révision judiciaire a

alors été accepté. «À cette époque, plusieurs croyaient 
que cette peine de 25 ans fermes n’était qu’une mesure 
transitoire appelée à disparaître lorsque les esprits se se­
raient calmés, explique Guy Lemire, à cette époque di­
recteur du pénitencier de Cowansville et maintenant pro­
fesseur à l’École de criminologie de l’Université de 
Montréal. Mais c’est l’inverse qui s’est produit» Le Solli­
citeur général lors de l’adoption de cette procédure, l’ac­
tuel député libéral Warren Allmand, s’est d’ailleurs tou­
jours opposé depuis à l’abolition de cet article du Code 
criminel.

«Le passage de 10 à 25 ans du nombre d’années de dé­
tention requis pour être éligible à la libération condition­
nelle n’était pas justifié à cette époque, ajoute M. Lemire. 
La Commission nationale des libérations conditionnelles 
était très sérieuse dans son travail et a toujours eu un 
taux de réussite très élevé auprès de ce type de détenus. 
Et rien ne justifie, aujourd’hui encore, l’abolition de la ré­
vision judiciaire. On parle d’une bonne gestion des 
risques pour justifier une telle mesure mais, dans les 
faits, on prend de moins en moins de risques!» Détail si­
gnificatif: depuis décembre dernier, les commissaires de 
la Commission nationale des libérations conditionnelles 
sont imputables des décisions qu’ils prennent de libérer 
ou non un détenu.

Le resserrement des mécanismes balisant les libéra­

tions conditionnelles entraîne toutefois des çffets per­
vers, comme on a py le voir par exemple aux Etats-Unis, 
où une quinzaine d’États l’ont abolie depuis le milieu des 
années 70. Ainsi, en Californie, la population carcérale a 
augmenté de 200 % depuis 20 ans, contre une hausse 
d’environ 50 % au Canada. «Et il y a déjà une surpopula­
tion dans nos pénitenciers, où on doit recourir à la 
double occupation», note M. Lemire.

Au Canada, la population quotidienne moyenne incar­
cérée dans les pénitenciers fédéraux était de près de 14 
000 en 1994, alors qu’elle n’était que de 7400 en 1965 et 
de 8580 en 1975. Sur la même période de 30 ans, le pour­
centage du nombre de libérés conditionnels par rapport 
aux individus incarcérés est passé d’un peu plus du quart 
à plus de 70 %. Par exemple, en 1993, le Canada comptait 
9796 délinquants en libération conditionnelle fédérale et 
13 667 détenus dans les pénitenciers fédéraux, soit un ra­
tio de 72 %. Comme le coût annuel moyen de l’incarcéra­
tion d’un délinquant dans un pénitencier fédéral était 
d’un peu plus de 45 000 $ (plus de 65 000 $ dans les péni­
tenciers à sécurité maximale), il est facile d’imaginer les 
coûts astronomiques que pourrait entraîner une aug­
mentation du temps moyen de détention des détenus.

Bien sûr, à elles seules, les mesures prévues dans le 
projet de loi C-45 n’auraient probablement qu’un effet à 
la marge sur les coûts du système carcéral canadien. Les

2085 meurtriers détenus dans les pénitenciers fédéraux 
en décembre dernier ne représentaient en effet que 15 % 
de la population carcérale totale, et de ce nombre, seule­
ment 175 pouvaient alors se prévaloir des dispositions du 
Code criminel relatives à la révision judiciaire.

Les effets de l’adoption du projet à l’étude ne se limi­
tent toutefois pas à des considérations économiques. 
«On a le droit de tout enlever à un homme, sauf l’espoir, 
note Geneviève Tavernier, de l’Association des services 
de réhabilitation sociale du Québec. La révision judiciai­
re, comme la libération conditionnelle dans son en­
semble, sont des incitatifs importants pour les détenus. 
Si on restreint l’accès à ces mesures, de telle sorte que 
les détenus purgent des peines plus longues, cela risque 
d’avoir des effets négatifs sur eux.»

Mais les discussions sur la réhabilitation sociale, la sé­
curité publique et le coûts de notre système correction­
nel cachent peut-être autre chose. «On est en train de fai­
re des détenus les boucs émissaires de tous les pro­
blèmes de nos sociétés, note Patrick Altimas, directeur 
général de la maison L’Intervalle, qui accueille des déte­
nus en libération partielle. Et ce que nous révèlent au 
fond les débats sur la révision judiciaire, c’est d’abord un 
manque de confiance à l’égard de nos institutions.»

DEMAIN: Un vent d’Ouest souffle sur le Québec.
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